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Albédo : Propriété d’un matériau de qui caractérise sa capacité à réfléchir les rayons 
solaires. L’albédo est une grandeur sans dimension qui égale au rapport entre le 
rayonnement réfléchi sur le rayonnement reçu. Sa valeur est comprise entre 0 et 1. Plus une 
surface est réfléchissante, plus son albédo est élevé. 
 
Amendement : Un amendement est un produit apporté aux sols pour augmenter leur fertilité 
en améliorant leur pH (chaux, nitrate d’ammonium), leur structure (sable, vermiculite) ou 
leurs éléments nutritifs (compost, cendres de bois).  
 
Aménité : La notion d'aménité évoque les aspects agréables de l'environnement ou de 
l'entourage social, qui ne sont ni appropriables, ni quantifiables en termes de valeur 
monétaire. 
 
Canopée : Étage sommital de la forêt tropicale humide, qui abrite la majorité des espèces y 
vivant. 
 
Canyon urbain : noms donné aux rue dont la morphologie est définie par un ratio hauteur 
de bâtiment sur largeur de rue élevé. Le nom provient de l’analogie morphologique et 
microclimatique qui peut être faite avec un canyon. 
 
Ecologie écosystémique : Écologie qui concerne un système écologique complet (biotope 
et biocénose), et donc les relations existant entre les êtres vivants et leur milieu dans un 
endroit donné.  
 
Egout combinés : (synonyme : égout unitaire) Canalisation recevant aussi bien les eaux 
usées que les eaux de ruissellement.  
 
Evapotranspiration : L'évapotranspiration est l'effet combiné de l'évaporation et de la 
transpiration. L'évaporation est le passage de l'eau sous forme liquide sur une surface ou de 
celle-ci dans l'air, transformée en vapeur d'eau. La transpiration est le mouvement de l'eau 
passant des plantes dans l'air. Pour une culture, l'évapotranspiration est l'eau perdue dans 
l'air à partir à la fois de la surface du sol et de celle de la culture.  
 
Fluorocarbures : Nom générique des combinaisons du carbone et du fluor, de formule 
générale CnF2p, très inertes chimiquement, et les meilleurs solvants connus de l'oxygène 
gazeux, ce qui les a fait proposer comme substituts du sang. 
 
Halocarbures : Substance organique synthétique employé comme liquide extincteur et 
frigorifique. Ce composé chimique est suffisamment stable pour atteindre la stratosphère, qui 
peut réagir avec l'ozone stratosphérique ou être à l'origine de changements climatiques. 
 
Halons : composé chimique halogéné bromé principalement utilisés pour lutter contre les 
incendies là où on ne peut utiliser de l'eau (dans les salles d'ordinateurs, par exemple). 
 
Facteur de Vue du Ciel : proportion de Ciel visible sur une photographie prise à la verticale 
au moyen d’un objectif grand angle (fisheye). Le FVC est exprimé en pourcentage. 
 
Laitiers : sous-produit de la métallurgie et de la combustion, composé principalement d'un 
mélange d'oxydes de silice, de soufre, de phosphore et d'aluminium. Le laitier sert de 
matériau pour la construction de routes, de ballast ou de source d'engrais phosphatés. 
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Physiographique : qui a trait à  la description géomorphologique et climatique d'une région 
 
Rugosité : La longueur de rugosité est la hauteur au-dessus du sol du plan où s’applique la 
condition d’adhérence. Il peut y avoir des variations significatives de la longueur de rugosité 
selon les saisons, dues par exemple aux feuilles ou à une couverture neigeuse. Elle a une 
incidence sur la vitesse du vent. 
 
Smog : Le smog est une brume brunâtre épaisse, provenant d'un mélange de polluants 
atmosphériques, qui limite la visibilité dans l’atmosphère. Il est constitué surtout de particules 
fines et d'ozone. Le smog est associé à plusieurs effets néfastes pour la santé et pour 
l'environnement. 
 
Stratosphère : La stratosphère est la couche de l'atmosphère terrestre qui se situe au-
dessus de la troposphère (et donc de la tropopause), et qui s'étend jusqu'à la mésosphère, à 
50 km d'altitude. 
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Le réchauffement climatique est devenu, à l’occasion de la première conférence mondiale 
sur le climat, à Genève, un sujet d’intérêt général. Il a été mis en évidence par le 
climatologue James Hansen, d’après les recherches de Charles Keeling (1), en 1979 qu’un 
doublement de la concentration en CO2 atmosphérique par rapport à l’époque préindustrielle 
entrainerait un accroissement moyen de la température terrestre de 4 °C. Ce réchauffement 
climatique, encore spéculé il y a quelques dizaines d’années est désormais une réalité qu’il 
ne semble plus permis de mettre en doute. 

Il se traduit aujourd’hui par une augmentation des épisodes météorologiques 
extrêmes (sècheresses, orages, cyclones) ainsi qu’une augmentation notable de la 
température mondiale (+ 0,2 °C par décennie au cours des 30 dernières années (2)). 

Les villes, au sein desquelles les épisodes de chaleur se font particulièrement ressentir, 
abritent aujourd’hui plus de la moitié de la population mondiale (3). 

Les épisodes de chaleur accablante, renforcés par la morphologie du tissu urbain et la 
production de chaleur directement imputable à la population entrainent l’apparition d’îlots de 
chaleur. Ces derniers peuvent avoir des conséquences dramatiques tant en terme d’écologie 
que d’économie ou de santé publique, dans un monde où plus de la moitié de la population 
est urbaine (3). Nous avons encore tous en mémoire la canicule de 2003, qui en région 
parisienne a entrainé une surmortalité de 190 % par rapport aux années précédentes entre 
le 1er et le 20 août (4).  

Cette question des îlots de chaleurs doit donc d’être prise en compte par nos dirigeants afin 
de s’intégrer à la réflexion des développements urbains à différentes échelles, et de pouvoir 
dès aujourd’hui proposer des solutions qui permettront, si ce n’est d’abaisser les 
températures urbaines, du moins d’en éviter l’augmentation pour les années futures. 

La ville de Montréal, située au sud du Québec, est la deuxième ville la plus peuplée du 
Canada après Toronto, et possède un climat très continental à forte amplitude thermique. De 
plus, si le Québec est réputé pour la rudesse de ses hivers, il ne l’est non moins pour la 
chaleur de ses étés. 

Différentes études ont été initiées afin de pouvoir proposer des solutions durables au 
problème d’îlot de chaleur urbain. Nous allons, au travers du présent mémoire, tenter de 
comprendre d’une part les origines de ce phénomène mais également de proposer des 
solutions, dans le domaine d’intervention du paysagiste pour lutter contre son apparition.  

Dans un premier temps sera fait un bref rappel des différents types d’échanges thermiques, 
puis des mécanismes de l’échauffement naturel de la Terre ainsi que du réchauffement 
climatique, avant de définir plus précisément la notion d’îlot de chaleur urbain. 

Nous envisagerons par la suite les causes d’apparition des îlots de chaleur et de leurs 
conséquences, avant de nous intéresser aux solutions qui peuvent être proposées pour 
lutter contre ce phénomène en les illustrant, lorsque cela est possible, par des réalisations 
au sein du Grand Montréal. 
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La compréhension du concept même de chaleur ainsi que des mécanismes qui y sont 
associés est un préliminaire indispensable pour appréhender la problématique de la 
formation des îlots de chaleur urbains. 

La chaleur est définie par le Larousse(5) comme « un mode de transfert de l'énergie d'un 
corps à un autre qui ne correspond pas à un travail ».   

La thermodynamique la définit quant à elle comme « un transfert de l'agitation thermique des 
particules au niveau microscopique ». Ainsi, un système dont les particules sont 
statistiquement plus agitées présentera une température d'équilibre plus élevée. La 
température est donc une traduction macroscopique de l’agitation des particules à une 
échelle microscopique et les transferts d’énergie cinétique qui interviennent, au cours des 
chocs aléatoires entre ces particules (d’agitations thermiques différentes), correspondent à 
des échanges de chaleur (6). 

Pour simplifier, nous pouvons dire que la chaleur correspond à un échange d'énergie entre 
deux systèmes. Ces échanges de chaleur peuvent se faire par trois types de mécanismes 
distincts : la conduction, la convection ou le rayonnement thermique (7).  

 

  

La conduction thermique correspond à un échange de chaleur par contact ; elle est 
provoquée par la différence de température entre deux régions d’un même corps, ou entre 
deux corps de températures différentes, et s’effectue sans déplacement de matière.  

Il s’agit d’une propagation de proche en proche de l’agitation thermique du chaud vers le 
froid, c’est-à-dire de la plus grande agitation moléculaire vers la plus basse, qui aboutit à un 
retour à l’équilibre thermique. 

Ce transfert de température a été décrit par Fourrier en 1822, qui a énoncé que la densité de 
flux est proportionnelle au gradient de température, le facteur de proportionnalité étant 
précisément la conductivité du matériau (8).  

 

Loi de fourrier : 

 

    

 

 

 

 

 

Avec : 
º   le flux de chaleur qui circule en x (W) 
º   la conductivité thermique du matériau (W.K-1.m-1)  
º   la section du matériau (m2) 

º   le gradient de température en x (K.m-1) 
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À partir de cette loi, on aboutit à une équation générale des transferts de chaleur par 
conduction de la forme (8) : 

   

 

  

 

 

 

 

   

 
Ce type de transfert de chaleur est basé sur le fait qu’il y a déplacement de matière et ne 
concerne par conséquent que les fluides. Entraînés par des différences de pression et de 
température, les fluides se déforment, entraînant ainsi une mise en mouvement des 
particules (8)(9). 

Le flux de chaleur échangé par convection est défini par la loi de Newton : 

   

 

  

 

 

 

 
Un fluide, s’il augmente en température, a tendance à se dilater et donc à devenir moins 
dense ; ceci explique pourquoi les masses de fluide, lorsqu’elles sont chauffées, remontent 
au-dessus des masses plus froides qui se déplacent à leur tour. C’est ce type de transfert de 
température qui est à l’origine des courants maritimes ou des vents.   

Au niveau des villes, la chaleur rayonnée par les surfaces entraîne la formation de courants 
ascendants chauds pouvant entraîner une zone de température plus élevée que la normale 
jusqu’à plusieurs centaines de mètres au-dessus des agglomérations.  

 

 

 

Avec : 
º  la conductivité thermique du matériau (W.m-1.K-1) 
º  la différence de température entre les deux régions  
  considérées  
º  l’énergie produite au sein même du matériau (W.m-3) 
º  la masse volumique du matériau (kg.m-3) 
º  la chaleur spécifique massique du matériau (J.kg-1.K-1)  

 

Avec: 
º  le flux de chaleur échangé par convection (W) 
º  le coefficient de transfert convectif (W.m-2.K-1) 
º  la surface d’échange de la paroi (m2) 
º  la température de la paroi (K) 

º  la température du fluide (K) 

"#T + P = $c
dT

dt
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Le rayonnement thermique est un échange d’énergie électromagnétique pour lequel le milieu 
intermédiaire n’a pas nécessairement d’influence, il se fait par émission puis absorption de 
radiations électromagnétiques.  

Le rayonnement thermique fait intervenir trois étapes qui sont : 

" L’émission : qui correspond à la conversion de l’énergie fournie à la source en 
énergie électromagnétique 

" La transmission : il s’agit de la propagation des ondes électromagnétiques à travers 
le milieu traversé incluant éventuellement une absorption par le milieu. 

" La réception : elle correspond à la transformation en énergie thermique du 
rayonnement incident (8). 

D’après la loi de Stephan-Bolzman, le flux de chaleur entre la surface S et le milieu ambiant 
peut s’écrire : 

 

  

 

 

 

 

 
Ces trois types de transferts thermiques interviennent dans l’échauffement urbain et 
l’apparition des îlots de chaleur. Nous verrons par la suite comment et à quelles échelles. 
 
 

   

 

 P   

Les propriétés thermiques des matériaux sont des grandeurs physiques qui déterminent le 
comportement des matériaux face aux échanges thermiques. Elles se rapportent aux 
capacités des matériaux à absorber, à conserver ou à émettre l’énergie thermique reçue. La 
compréhension de ces mécanismes permet de mieux cerner les problématiques qui existent 
quant aux choix des matériaux urbains, dans une démarche de prévention des îlots de 
chaleur. Les principales propriétés thermiques des matériaux, dont la gestion peut avoir un 
impact sur la régulation thermique urbaine, sont définies par François Le Frious (9) comme 
étant les suivantes :  

" La conductivité thermique ( ) ; elle est définie par le flux de chaleur entre deux 
surfaces d’un même matériau distantes d’un mètre et dont la différence de 
température est de 1K. Sa valeur permet de quantifier le pouvoir d’un matériau à 
conduire la chaleur (en terme d’amplitude), plus elle est faible plus le matériau est 
isolant. 

 

Avec : 
º  le flux de chaleur échangé par rayonnement (W) 
º  l’émissivité de la surface (sans unité) 
º  la constante de Stephan-Bolzman 5,67.108 

(W.m2.K-4) 
º  la surface d’échange de la paroi (m2) 
º = température de la paroi (K) 

º = température du fluide (K) 
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" La résistance thermique ( ) ; elle définit le pouvoir isolant d’un matériau pour une 

épaisseur donnée et est définie par le rapport suivant. Cette grandeur est 
particulièrement utilisée pour mesurer la capacité d’isolation thermique des matériaux 
de construction. 

   

 
" La diffusivité thermique ( ) ; il s’agit d’une propriété dynamique du matériau en ce 

qu’elle caractérise la capacité d’un matériau à transmettre la chaleur en terme de 
vitesse. La diffusivité thermique dépend de la conductivité thermique, de la masse 
volumique ainsi que de la capacité thermique.  

  

  

 

 
" L’émissivité thermique ( ) ; l’émissivité thermique caractérise la capacité à 

transmettre la chaleur par rayonnement. Elle s’exprime sous la forme du rapport 
entre la quantité d’énergie émise par une surface (Luminance) sur la quantité 
d’énergie émise par un corps noir élevé à la même température.  

  
 

 
" La capacité thermique ( ) ; également appelée capacité calorifique est une grandeur 

extensive, elle caractérise la quantité d’énergie qu’il est nécessaire de fournir à un 
matériau pour élever sa température de 1K, de fait plus la quantité de matière est 
grande, plus la capacité thermique est importante. Par souci de praticité on utilise 
préférentiellement la capacité thermique massique, qui permet d’avoir une valeur 
intensive de la capacité thermique ramenée à la masse du corps considéré, elle 
s’exprime J.K-1.kg-1. 

 
Les propriétés thermiques des matériaux de construction d’usage courant sont détaillées en 
Annexe I. 

 

  

En dehors des propriétés thermiques des matériaux, l’albédo est le principal paramètre 
physique à jouer un rôle sur la chaleur urbaine.  

L'albédo, aussi appelé indice de réflectance, est le rapport de la quantité de lumière réfléchie 
par un objet sur la quantité de lumière qu'il reçoit. Il est exprimé par un nombre qui va de 0 
(aucune lumière réfléchie - cas du corps noir, ou parfaitement transparent) à 1 (toute la 
lumière est réfléchie - miroir parfait), ou bien est exprimé en pourcentage. Les valeurs 
extrêmes (0 ou 1) ne sont que théoriques : dans la pratique une surface dont l’albédo est 
inférieur à 0,03 apparait comme parfaitement noire et une surface d’albédo supérieur à 0,8 
apparaît comme blanche (10). Cette valeur dépend à la fois de paramètres intrinsèques aux 
matériaux, tels que sa composition, sa rugosité ou encore sa teneur en humidité, mais 
également de paramètres extérieurs tels que le type ainsi que l’orientation des longueurs 
d’onde lumineuses incidentes (cf. tableau 1). 

(m2.K.W-1) 

(m2.s-1) 



 15 

L’albédo global terrestre est estimé à 0,28 (0,34 pour les continents contre 0,26 pour les 
océans) (10). 

 

Il est à noter d’ailleurs que les nuages, s’ils participent à l’effet de serre, ont un albédo 
relativement élevé (entre 0,25 et 0,8 selon leur nature et leur altitude – cf. tableau 1). De ce 
fait, on estime qu’ils comptent pour près de deux tiers du flux de rayonnements directement 
réfléchis vers l’espace (10). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  T  

 

Le soleil est la principale source d’énergie de notre planète ; c’est grâce à lui que la vie a pu 
se développer. L’astre solaire émet des rayonnements électromagnétiques dont la lumière 
constitue la partie visible (400 <!< 800 nm). 

En moyenne, le soleil envoie 1368 W/m2(11) au niveau de la haute atmosphère. Environ 30 % 
est alors directement réfléchi par l’atmosphère, les nuages et la surface terrestre. Les 70 % 
restants sont absorbés pour 20 % par les gaz atmosphériques et pour 50 % par la terre et 
les océans. Au final, seuls 342 W/m2(12) en moyenne arrivent à la surface de notre planète.  

Cette énergie emmagasinée par la terre est alors restituée sous forme de rayonnements 
infrarouges dont environ 10 % s’échappent directement vers l’espace et 90 % sont piégés 
par les gaz naturellement présents dans l’atmosphère (principalement CO2 et H2O). Cette 
énergie captée par les gaz atmosphériques est alors réémise sous forme de rayonnements 
infrarouges vers le sol et l’espace dans des proportions d’environ 2/3, 1/3 (12). C’est ce 
phénomène, que l’on appelle effet de serre, qui assure une température viable à la surface 
du globe. 

Les phénomènes radiatifs terrestres sont synthétisés dans la figure 1. 

Surface Albédo 
Neige fraîche, Soleil haut 0,80-0,85 
Neige fraîche, Soleil bas 0,90-0,95 
Vieille neige 0,50-0,60 
Sable 0,20-0,30 
Herbe 0,20-0,25 
Terre humide 0,10 
Terre sèche 0,15-0,25 
Forêt 0,05-0,10 
Eau, Soleil haut 0,03-0,05 
Eau, Soleil bas 0,50-0,80 
Nuage épais 0,70-0,80 
Nuage mince 0,25-0,50 

Tableau 1 : Albédos de quelques surfaces terrestres 

d’après Villeneuve et Richard « Vivre les changements 
climatiques-Réagir pour l’avenir » Ed. Multimonde (2007) 
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  Figure 1 : Schéma bilan du rayonnement solaire à la surface de la terre  

  (Alain Galien (2008))   

 

Depuis ces 50 dernières années, le réchauffement climatique s’est accéléré par rapport à 
son évolution normale et semble directement imputable à l’activité humaine. 

 

 

  

 

  

L’ozone (O3), qui est un composé toxique dans les basses couches atmosphériques, joue un 
rôle majeur au niveau de la stratosphère. L’intérêt de cette couche d’ozone provient de sa 
capacité à absorber certains rayons solaires, les UVB et UVC (extrêmement nocifs, ils 
interdiraient toute vie à la surface du globe s’ils atteignaient sa surface). 

La détérioration de la couche d’ozone a débuté au début des années 70 au niveau des pôles 
notamment, en raison de la présence de chlore et de brome dans la stratosphère résultant 
des émissions de fluorocarbures (CFC) et de halons par l’Homme. 

La destruction de cette couche d’ozone s’est arrêtée vers la fin des années 90 suite au 
protocole de Montréal pour l’arrêt des émissions de CFC et de halons. Il faudra cependant 
plusieurs années avant que la couche d’ozone ne se régénère totalement (12). 

 

  

En l’absence d’effet de serre, la température moyenne à la surface de la terre serait de 
-18 °C et notre planète absolument invivable. Heureusement, grâce à l’effet de serre naturel, 
elle est de 15°C, ce qui la rend accueillante pour les êtres vivants (12). La quantité d’énergie 
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reçue par la Terre, due à l’effet de serre naturel est de 155 W/m2 (13), soit près de la moitié de 
l’énergie directement fournie par les rayonnements solaires. 

Avec le développement industriel, l’Homme n’a eu de cesse de rejeter dans l’atmosphère 
des gaz qui augmentent artificiellement l’effet de serre. On estime que l’augmentation des 
rejets de gaz depuis les années 70 a entrainé une augmentation de l’énergie reçue de 
2,43 W/m2 (13). 

Le principal coupable est le CO2 (1,46 W/m2) qui provient en majorité de la combustion des 
énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz naturel) utilisées pour les transports et le chauffage 
et, dans une moindre mesure, de la déforestation. En observant les figures 2 et 3, on 
visualise cette corrélation qui existe entre l’évolution des températures et l’évolution du taux 
de CO2 atmosphérique. 

 

En second plan viennent : 

- le méthane (0,48 W/m2), abondant dans les zones humides naturelles ou 
anthropiques telles les rizières, également issues de la digestion des 
ruminants, des décharges et des pertes lors de l’extraction, ou encore du 
transport et de l’utilisation du gaz naturel 

- les halocarbures (0,34 W/m2) principalement provenant de gaz réfrigérant ou 
propulseur 

-  le dioxyde d’azote (0,15 W/m2) qui provient des amendements agricoles (14) 

Les îlots de chaleur urbains n’ont que peu d’impact sur le réchauffement climatique terrestre 
(Wickham & al. 2011). La proportion de zones urbanisées étant en effet minime à l’échelle 
du globe (moins de 0,25 %). En revanche, l’augmentation de la fréquence d’apparition ainsi 
que de l’intensité des îlots de chaleur est corrélé à l’augmentation globale des températures. 

Il est toutefois à noter que le phénomène d’îlot de chaleur a un impacte sur les mesures 
météorologiques faites pour suivre ce réchauffement, puisqu’un nombre important de 
stations météo se trouve en ville ou à proximité et présentent donc des mesures biaisées. 

Figure 3 : Variation de la température moyenne de la 
surface terrestre au cours des deux derniers siècles. 
(Intergovernmental Panel on Climate Change 2001) 

 
 

Figure 2 : Courbe d'évolution du CO2 terrestre depuis 
1950 (Florence Kalfoun d’après Etheridge et al., 1996) 
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Mis en évidence pour la première fois aux alentours de 1830 par Luke Howard, les îlots de 
chaleur sont définis par James Voogt (2002) comme des isothermes fermées indiquant une 
zone urbanisée où la chaleur est significativement plus élevée que dans les zones rurales 
avoisinantes. 

L'analogie physiographique provient de la similitude entre le modèle d'isotherme et les 
contours de hauteur d'une île sur une carte topographique (comme on peut le voir sur la 
figure 5).  

Les îlots de chaleur possèdent des « falaises » à l’interface urbain-rural et un « sommet » 
dans la partie la plus densément bâtie de la ville (figure 4). La température moyenne d’une 
grande ville (plus d’un million d’habitants) peut être 1° à 2 °C plus chaud qu'avant son 
urbanisation. La température nocturne par temps clair peut alors y être de plus de 12 °C 
supérieure (ibid.).  

 

 

 

 

On différencie classiquement trois types principaux d’îlots de chaleur urbains : 

 

   

 

Les îlots de chaleur mesurés à la surface du sol résultent de l’échauffement important des 
surfaces urbaines en raison des caractéristiques morphologiques et des matériaux qui 
constituent les villes. De jour, la température moyenne de surface en milieu urbain est 10 à 
15 °C supérieure à la température de surface d’une zone rurale avoisinante et 5 à 10 °C 
supérieurs. De nuit, elle est de 5 à 10 °C supérieure (Cavayas & Baudouin 2008).  

Ces effets apparaissent aussi bien le jour que la nuit, mais ont tendance à être plus 
importants de jour en raison de l’élévation de température des matériaux sous l’action des 
rayons solaires. De même, la chaleur de surface est plus la plus importante en été par temps 
clair, lorsque l’intensité des rayons solaires reçus est maximale. 

Figure 4 : Représentation en élévation des isothermes 
d’un îlot de chaleur urbain (Ressources Naturelles 
Canada 2007) 

Figure 5 : Représentation en plan des isothermes d'un 
îlot de chaleur urbain (Voogt 2002) 
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On peut observer et mesurer l’apparition des îlots de chaleur de surface grâce à des 
imageries satellites, des photographies aériennes ou bien depuis le sol au moyen de 
thermomètres laser à télédétection thermique (cf. figure 6 et 7). Ces capteurs détectent la 
radiation émise et reflétée par la surface, plutôt que la température directement, les relevés 
qu’ils permettent sont donc préférentiellement nommés  « température superficielle 
apparente » 

Exemples d’images obtenues par télédétection thermique : 

 

 

Ce type d’imagerie permet des observations à des échelles variées, cependant il a ses 
limites. Les deux principales sont la nécessité d’avoir un ciel parfaitement dégagé pour 
prendre des clichés, et la deuxième est la nécessité de croiser les données avec les 
mesures de pollutions atmosphériques, qui en absorbant une partie des rayonnements ont 
tendance à en biaiser les mesures. 

Si la température du sol est en moyenne très nettement supérieure en ville à celle en rase 
campagne, la température de l’air est également sensiblement différente. On peut 
différencier deux couches atmosphériques distinctes, que nous allons détailler ci-après, pour 
la caractérisation des îlots de chaleur. 

 

   

!

La couche de canopée urbaine est définie comme la tranche d’atmosphère allant du sol à la 
hauteur du toit des immeubles. C’est dans cette couche que se déroule l’essentiel de 
l’activité humaine (Colombert 2008).  

La nécessité de distinguer cette sous-couche atmosphérique vient du fait que la rugosité de 
la zone urbaine agit comme un brise-vent, et les mouvements d’air y sont considérablement 
perturbés. En effet, là où, en zone rurale, le vent moyen peut être modélisé sous une forme 
logarithmique (figure 8), le vent entre les bâtiments est affaiblit et adopte un régime turbulent 

Figure 6 : Image thermique du secteur 

Montréal-Est à l’hiver et à l’été 2005 
(Baudouin & Ramirez 2005) 

Figure 7 : Image thermique de l’île de Montréal obtenue 
par télédétection le 11 août 2001 (Guay et Baudoin 2005) 
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dont l’analyse montre des similitudes avec les mouvements d’air sous la canopée forestière 
(Voogt 2002).  

 
Figure 8 : Profil de vent dominant moyen en site homogène et en site urbain (Plate et Kiefer, 2001) 

 
 
Différentes études ont également mis en évidence que les îlots de chaleur, mesurés au 
niveau de la couche de canopée urbaine sont un phénomène principalement nocturne. 
(Voogt 2002, Oke & Maxwell 1967, Oke & Voogt 2003) La figure 9 met en évidence cette 
évolution de l’amplitude des îlots de chaleur urbains à partir de mesures effectuées à 
différentes heures de la journée dans différentes zones, urbaines et rurales.  

 

 

 

 

Le fait que la différence de température soit plus marquée la nuit que le jour s’explique de 
plusieurs façons (15)  :  

 
" La première est que, compte-tenu de la rugosité du tissu urbain, le brassage qui 

s’effectue normalement entre les vents frais nocturnes et l’air chaud des villes est 
réduit par rapport aux zones rurales. 

" La deuxième est que, les matériaux constitutifs des villes ont tendance à 
emmagasiner une importante quantité de chaleur qui est lentement restituée la nuit. 

Figure 9 : Mesures des températures à différentes heures d'une belle 
journée d'été à Vancouver (Voogt 2000)  

 

SN=Solar Noon= soleil de midi 
SS=Sunset= couché de soleil 
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" Enfin, une autre raison est que la pollution résultant de l’activité humaine au niveau 
des villes entraîne une augmentation ponctuelle de l’effet de serre, piégeant ainsi la 
chaleur longtemps après le coucher du soleil. 

Les températures de la sous-couche de canopée urbaine sont mesurées par croisement des 
données récupérées au moyen de thermomètres situés en différents points des villes ou 
fixés à des véhicules. Il est d’ailleurs important, pour avoir des mesures non biaisées, que 
les stations de mesures soient au maximum à l’abri des rayonnements solaires (15). 

 

   

 

L’influence des îlots de chaleur de la couche de canopée urbaine s’étend à la couche 
d’atmosphère qui lui est superposée. La perturbation thermique y prend, dans des conditions 
climatiques idéales, la forme d’un dôme pouvant atteindre une altitude de 1,5 km en après-
midi. En réalité, en raison de la présence de vent, la perturbation prend plutôt la forme d’un 
panache.  
 

 

 

 

 

 

 

 

La formation de ce dôme de chaleur dans la couche limite urbaine s’explique par la formation 
de mouvements d’air convectifs au-dessus des villes ; l’air chaud, moins dense, remonte 
vers les hautes couches atmosphériques, créant ainsi d’importants courants ascendants au 
dessus des villes. Cette masse d’air chaud, en présence de vent se retrouve alors déportée 
créant un panache de chaleur en altitude pouvant atteindre plus de 10 km.  

 

Figure 10 : Représentation théorique du dôme de chaleur qui se forme 

au-dessus d'une ville dans des conditions idéales d'absence de vent 
(Lemonsu 2003) 

 

Figure 11 : Représentation théorique du panache de chaleur qui se 

forme au niveau de la couche limite urbaine en présence de vent 
(Lemonsu 2003) 
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" Schéma bilan : 

 
Figure 12 : Bilan des fluctuations de températures de l'air et de surface au cours d'une journée en 
fonction de la morphologie du territoire (Rullier d’après Voogt 2002)  

 

Ce schéma bilan met en évidence la différence de manifestation des îlots de chaleur de 
surface (traits pointillés) et de l’air (traits pleins), le jour (rouge) et la nuit (bleu). La principale 
conclusion à retenir de ce schéma est que les excès de chaleur de surface sont 
principalement un phénomène diurne alors que les îlots de chaleur atmosphériques sont 
principalement un phénomène nocturne. 

Les îlots de chaleurs urbains, qu’ils soient de surface ou atmosphériques, ont des origines 
multiples. Nous allons, au travers du prochain chapitre présenter les phénomènes 
responsables de l’apparition de ces perturbations climatiques. 
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Si la situation géographique des villes détermine la probabilité d’apparition des îlots de 
chaleur, de par la nature du climat et des facteurs météorologiques associés, il n’en reste 
pas moins que les principales causes de leurs apparitions sont de nature anthropique. On 
peut distinguer trois grands types de causes au suréchauffement des zones urbaines : les 
facteurs de surface, la perte du couvert forestier et les émissions de chaleur anthropique 
proprement dites. 
 

    

 
On appelle facteurs de surface l’ensemble des propriétés morphologiques et des 
caractéristiques intrinsèques des matériaux qui constituent la couche de surface du milieu 
urbain. Il est en effet aisé de comprendre que des différences majeures existent entre les 
sols de milieux « naturels » et de milieux urbanisés. Nous allons, au travers des paragraphes 
qui suivent, tenter de mettre en évidence ces différences et les conséquences qu’elles ont 
sur l’apparition des îlots de chaleur urbains. 
 

  

Les centres-villes des grandes métropoles nord-américaines, Montréal ne faisant pas 
exception, sont traditionnellement des quartiers d’affaires, où, sous l’action des pressions 
foncières se sont élevés de hauts buildings de bureaux et de commerces. Ce type de 
construction augmente considérablement la rugosité de la trame urbaine et participe ainsi à 
la formation des îlots de chaleur. 

Oke en 1988 est le premier à établir qu’il existe une relation entre la température et la 
morphologie du bâti à travers le Facteur de Vue du Ciel (FVC).  

 

 

Ce dernier correspond à la proportion de ciel visible sur une photographie prise selon un axe 
verticale, on peut le mesurer au moyen de photographies verticales à très grand angle en 
comptabilisant la fraction de ciel visible. (cf. figure 13). 

Figure 13: Photographies grand-angles pour mesurer le facteur de 
vue du ciel à Freiburg (Allemagne) le  01-08-2007 (Mayer et al. 2009) 

 

(°C) 
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Le FVC peut être ramené, par simplification, au rapport entre la hauteur des bâtiments et la 
largeur de la rue qu’ils bordent. Cette analogie ne tient en revanche pas compte de l’éventuel 
couvert forestier pouvant modifier l’ensoleillement du sol et des parois au niveau des rues. 

À partir de ses recherches, Oke (1981) parvient à établir une relation reliant l’intensité 
maximale de l’îlot de chaleur urbain et la géométrie de la rue, exprimée en fonction de la 
hauteur des bâtiments (H) et la distance entre les bâtiments (L) par le ratio H/L : 

 

 

 

Le fait que la formule soit logarithmique (cf. figure 14) 
met en évidence que des modifications de faible 
importance du ratio H/L, peuvent avoir d’importantes 
conséquences sur les variations de la température et 
que, de fait, la relation entre la hauteur des bâtiments 
relativement à la rue qu’ils bordent doit donc être 
prise en considération en terme de planification 
urbaine. 

La relation établie par Oke s’explique de différentes 
manières ; 

 
"  L’augmentation de la hauteur du bâti par 

rapport à la largeur de la rue abaisse l’albédo 
global de la ville du fait que l’albédo d’une 
surface crénelée est inférieur à celui d’une 
surface lisse de même nature. (Oke 1988, 
Colombert 2008). 

 
" Les rues et les hautes parois qui les encadrent forment ce que l’on appelle, par 

analogie morphologique, des canyons urbains. Ces canyons constituent de véritables 
pièges radiatifs comme l’illustre la figure 15 (Colombert 2008). 

!

" !

 

 

Les rayonnements infrarouges émis par les surfaces chauffées se retrouvent piégés au sein 
de ces canyons et on tendance à échauffer l’air ambiant au lieu d’être renvoyés vers 
l’atmosphère. De ce fait, bien que le rayonnement solaire direct soit généralement plus faible 
en ville qu’en milieu rural du fait de l’ombre portée des bâtiments les uns sur les autres, elles 
sont soumises à des rayonnements indirects plus importants. 

(°C) 

Figure 14 : évolution de l'intensité maximale 
des îlots de chaleur urbains en fonction de la 
ration H/L  

(Colombert 2008) 

Figure 15 : illustration du piège radiatif constitué par un canyon urbain 
comparativement à une rase campagne (Colombert d’après Griffith 1976) 
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º Enfin, la forte rugosité des villes entraine une diminution de la vitesse du vent et crée 
des turbulences. La principale conséquence de cette perturbation des mouvements 
d’air est que l’air surchauffé des canyons urbains reste piégé durant la nuit ne 
subissant pas le brassage avec le vent frais nocturne. 

 
 
 

   

Les villes européennes et d’Amérique du Nord, de par la nature des matériaux qui les 
composent, ont un albédo plus élevé que les régions rurales avoisinantes. L’albédo moyen 
des villes d’Amérique du Nord est en effet compris entre 0,15 et 0,30. Il est d’ailleurs 
intéressant de constater que les villes d’Afrique du Nord, qui se sont développées dans des 
régions chaudes, sont beaucoup plus « blanches » et ont un albédo compris entre 0,45 et 
0,60 ce qui est au-dessus de l’albédo moyen des zones rurales avoisinantes, cette différence 
provient du type de matériaux de construction utilisé (brique, béton ou pierre sombre dans un 
cas, calcaire et chaux dans l’autre). 

Voici un schéma illustrant les valeurs d’albédo des principaux matériaux que l’on retrouve 
dans les villes européennes et nord-américaines. 

 
Figure 16 : Divers albédos de l'environnement urbain (Colombert 2008) 

 

On remarque sur ce schéma que les matériaux dont les albédos sont les plus bas sont 
l’asphalte ainsi que les couvertures de toit en bitume et gravier. Ces deux types de 
revêtements recouvrent la grande majorité de la surface horizontale de la ville de Montréal, 
où les rues sont larges et les toitures plates pour la plupart. Au soleil, l’asphalte ou le bitume 
sont, en raison de leur très faible albédo et de leur capacité thermique, capables de s’élever 
à des températures supérieures de plus de 40 °C à l’air ambiant qui s’échauffe alors à leur 
contact (Akbari & Matthews 2012).  

Ces larges rues offrent cependant l’avantage de limiter l’effet de canyon, en partie 
responsable des pics de température nocturne, dans les quartiers résidentiels. 

Les matériaux urbains, outre leur albédo bas ont généralement une grande inertie thermique. 
D’une manière générale, on peut dire que plus un matériau est dense et plus il aura une 
inertie thermique importante. Cela se traduit par le fait qu’il lui faudra un flux thermique 
important pour monter en température, mais à l’inverse, une fois chaud il mettra autant de 
temps à se refroidir. 
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Ce principe d’inertie thermique est une des raisons majeures des anomalies thermiques 
nocturnes que l’on observe en ville. À titre d’exemple le béton, qui recouvre la quasi-totalité 
des trottoirs Montréalais a une capacité thermique de 2 400 à 2 640 kJ.°C-1.m-3 alors qu’elle 
est seulement 1 350 kJ.°C-1.m-3 pour la terre sèche de 1 350 (Valette et Cordeau 2010). 

 

  

À Montréal on évalue à environ 80 % la proportion de surfaces asphaltées ou construites 
(Labrecque & Vergriete 2006).  

L’accroissement des surfaces minérales, outre leur apport négatif sur un plan thermique du 
fait de leurs propriétés thermiques intrinsèques, se traduit également par une 
imperméabilisation progressive des surfaces. Du fait de cette imperméabilisation, l’eau ne 
s’infiltre plus et est contrainte de rejoindre par ruissellement le réseau d’assainissement 
urbain. 

Le ruissellement de surface constitue la fraction d’eau de pluie qui ne pénètre pas dans le 
sol et ne s’évapore pas, mais qui s’écoule en surface du sol. 

On estime que, en milieu naturel, le ruissellement de surface ne dépasse que rarement 
10 %, en revanche il atteint 55 % en milieu urbain, où les zones imperméables représentent 
entre 80 et 100 % du total (cf. figure 17) (Wong 2008).  

 

 

 

 

En ruisselant sur les surfaces asphaltées, l’eau se charge alors de multiples polluants 
(particules, huiles, graisses, métaux lourds, caoutchouc, sels de déglaçages et détritus 
divers) provenant de sources diffuses, telles que les gaz d’échappement des véhicules 
motorisés, ce qui contribue grandement à la dégradation de sa qualité ainsi qu’à la 
destruction des écosystèmes aquatiques. En milieu urbain, les eaux de ruissellement sont 
considérées comme l’une des premières causes de pollution des rivières. 

Une autre conséquence directe est que, lors d’épisodes orageux, le volume d’eau à évacuer 
devient trop important pour le réseau d’évacuation dont le dimensionnement, notamment 
dans les quartiers anciens de Montréal-Est aujourd’hui insuffisant. Cela se traduit par des 
inondations et, lorsqu’il s’agit d’égouts combinés, qui représentent 90 % du réseau du centre 

Figure 17 : perturbation du taux d'infiltration en milieu urbain due à l'imperméabilisation 
des sols (Wong 2008) 
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de Montréal, par une pollution des cours d’eau où se déverse alors le trop-plein non traité 
(Labrecque et Vergriete 2006). 

Outre les conséquences précédemment énumérées, l’imperméabilisation des surfaces à 
également un impact sur l’échauffement de l’air ambiant. En effet, l’eau qui ne s’infiltre pas 
ne peut nécessairement pas s’évaporer, or le phénomène physique d’évaporation constitue 
un processus naturel de climatisation. L’eau, pour changer d’état prend de l’énergie au 
milieu, sous forme de chaleur. L’évaporation d’un litre d’eau exige 580 kcal soit environ 2500 
joules, c’est-à-dire autant que pour élever de 1 °C 580 litres d’eau (Colombert 2008). 

« Il a été estimé que pour une averse estivale fournissant 5 mm d’eau par m2, dans les 24 
heures suivantes, 4 mm s’évaporent en milieu rural et seulement 0,5 mm en milieu urbain 
(…) soit une forme d’apport supplémentaire d’énergie en milieu urbain de 2,5 kWh.m-2 en 24h 
(un peu plus du double de l’énergie thermique résultant en été des activités humaines).» 
(Colombert 2008). 

La minéralisation des surfaces, qui accompagne le développement des villes et plus 
particulièrement des zones commerciales ou industrielles ne laisse inévitablement qu’une 
maigre place à la végétation qui tient, comme nous allons le voir, un rôle majeur dans la 
régulation de la température urbaine. 
 
 

   

 

« Le 25 juin 2005, la température enregistrée dans le parc du Mont-Royal s'élevait à 21,8 
degrés Celsius, mais non loin de là, à l'angle du boulevard Saint-Laurent et de l'avenue du 
Mont-Royal, il faisait plutôt 33,5 degrés. L'écart de 12 degrés dans un rayon de moins de 1,5 
kilomètre illustre bien le phénomène des îlots de chaleur créés par la suprématie du béton 
en milieu urbain au profit de la verdure. » (Le Devoir, 20 février 2008) 
 

   

Le couvert forestier montréalais n’a eu de cesse de diminuer au profit de l’urbanisation 
depuis les années 60, et ce à la vitesse de 7 km2/an. En ce basant sur cette vitesse de 
disparition, le gouvernement québécois a estimé que le couvert végétal de la région de 
Montréal pourrait disparaître d’ici 2029 (Cavayas et Baudouin 2008).  
 
Outre les considérations d’écologie écosystémiques et les questions de cadre de vie, ce 
déclin rapide de la végétation à une incidence directe sur le réchauffement urbain. 
 
Il est possible de mettre en évidence cette rétroaction négative en comparant les cartes 
d’évolution du couvert forestier aux cartes d’évolution des températures à Montréal.  
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L’étroite similitude entre ces deux cartes, met bien en évidence, la relation qui existe entre 
l’augmentation de la température et la perte du couvert forestier. Cela s’explique de 
différentes manières.   

 

   

Les arbres, du fait de leur feuillage, arrêtent en été entre 70 et 90 % du rayonnement solaire 
incident. Il résulte de cet ombrage une diminution de l’échauffement des surfaces sous-
jacentes qui, de fait, rayonnent moins durant la nuit.  

De plus, l’apport d’ombre sur les revêtements comme l’asphalte, en augmente 
considérablement la longévité en diminuant les écarts de température qu’il subit. On a pu 
ainsi estimer qu’une économie de 58 % sur l’entretien d’une chaussée asphaltée peut être 
obtenue sur une période de 30 ans, uniquement par un apport d’ombrage.  

Bien que l’albédo du feuillage soit élevé (de l’ordre de 0,12 pour une forêt (météo France 
2004) la faible émissivité des surfaces végétales n’entraîne pas d’échauffement de l’air 
avoisinant. 

Il apparaît évident que cet ombrage bénéfique en été doit être limité en hiver, il est donc plus 
intéressant, d’un point de vue thermique, de planter des arbres à feuilles caduques que des 
arbres à feuillage persistant. 

 

  

L’évapotranspiration est le nom donné à la combinaison de deux phénomènes ; la 
transpiration des plantes par les stomates d’une part et d’autre part l’évaporation de l’eau 
contenue dans le sol associé. Le bénéfice thermique du processus d’évaporation énoncé 
dans le chapitre précédent s’applique aux deux processus, pour ce qui est de la végétation, 
à titre d’exemple, un chêne adulte transpire en moyenne 400 litres d’eau par jour, 
nécessitant ainsi une énergie de  106Joules (Wong 2008)!  

Le processus d’évaporation est exploité depuis longtemps pour ses vertus climatisantes et 
aujourd’hui il commence même à être exploité pour des appareils électriques de 
climatisation. (les différentes méthodes de calcul de l’évapotranspiration sont détaillées en 
annexe II) 

Il est de plus à noter que non seulement l’évapotranspiration abaisse la température  mais 
elle permet de réguler le taux d’humidité de l’air.  

Figure 18 : comparaison de la l’évolution des îlots de chaleurs à Montréal par rapport à l’évolution du 
couvert forestier entre 1984 et 2005 (Cavayas & Baudouin 2008) 
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Des études ont d’ailleurs montré que le potentiel rafraichissant de l’évapotranspiration 
augmente à mesure que l’humidité ambiante diminue.  

 

  

Les plantes participent activement à la réduction des quantités de gaz à effet de serre.  

Par le processus de photosynthèse, les plantes pour créer du glucose consomment une 
quantité importante de CO2 atmosphérique, qui est nous l’avons vu précédemment le 
principal responsable de l’effet de serre terrestre.   

Une étude réalisée aux États-Unis a permis d’estimer à 700 millions de tonnes la quantité de 
carbone ainsi stockée dans les arbres urbains pour une séquestration annuelle de 25 
millions de tonnes sur l’ensemble du territoire. (Wang 2008). 

Les plantes captent également, au travers de leurs stomates, d’autres gaz comme le 
monoxyde de carbone (CO), l’ozone, le dioxyde de soufre ou les oxydes d’azotes, ainsi que 
certaines microparticules volatiles. En 2006 aux États-Unis, l’équipe du chercheur David 
Nowak a estimé que le couvert forestier urbain avait permis le stockage de 784 000 tonnes 
de polluants atmosphériques. 

La conséquence de cette dépollution est une réduction des gaz à effet de serre, mais 
également une amélioration conséquente de la qualité de l’air urbain. En considérant ce 
double effet Nowak et al. ont estimé que, toujours en 2006, le bénéfice financier de cette la 
dépollution due aux arbres urbains aux États-Unis pouvait se chiffrer à 3,8 milliards de $. 

La perte du couvert forestier en entraînant une augmentation des températures a pour effet 
indirect de favoriser les solutions alternatives permettant un gain de confort thermique et 
notamment par l’utilisation des climatiseurs qui sont, avec la voiture, l’une des premières 
sources de chaleur anthropique. 
 
 

   

Les émissions de chaleur d’origine anthropique sont très importantes en milieu urbain du fait 
de la concentration des activités et de la population. 
 
Si en hiver la chaleur anthropique, produite par l’activité humaine, la circulation automobile 
ou le chauffage des bâtiments, élève la température urbaine et apporte ainsi un certain 
confort au sein des agglomérations, elle augmente l’intensité des îlots de chaleur en été. 
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Tableau 2 : Chaleur anthropique (QF) et rayonnement net toutes longueurs d’onde comprises (Q*) dans 
plusieurs villes du monde (Colombert d’après Oke 1978) 

 

Ces valeurs, bien qu’anciennes, mettent en évidence que la quantité de chaleur anthropique 
augmente avec la population et la densité du bâti, mais également qu’elle est fonction du 
climat.  

Montréal, de par sa situation géographique, sa morphologie, mais également en raison de la 
mentalité consommatrice nord-américaine est l’une des agglomérations les plus énergivores 
et qui a l’une des plus importantes productions de chaleur anthropique. 

Les sources de chaleur anthropique estivales à Montréal sont principalement : 

" le trafic automobile, qui participe à la formation des îlots de chaleur, d’une part par 
l’échauffement des véhicules du fait de leur activité mécanique, et d’autre part par 
l’émission de gaz d’échappement qui viennent accroître l’effet de serre. Étant donné 
la quantité de véhicules en circulation, et particulièrement lors de la formation de 
ralentissement, la couleur même de la voiture, souvent sombre, devient une source 
de chaleur non négligeable. 

" l’utilisation de climatiseurs, qui sont un moyen facile d’abaisser la température 
intérieure, mais qui, en plus de leur gourmandise énergétique, rejettent une 
importante quantité de chaleur vers l’extérieur participant ainsi à l’augmentation de la 
température de l’air ambiant. En 2005  plus d’un tiers des ménages montréalais 
étaient équipés de climatiseurs et ce pourcentage ne va pas en diminuant (Giguère 
2009).  

" Les activités industrielles, qui, si elles tendent à être plus « Vertes », sont 
généralement encore des sources de chaleur importante. Elle sont d’ailleurs 
nombreuses sur l’île de Montréal, particulièrement dans le Nord-Est et le Sud-Ouest 
de l’île, très touchée par le phénomène d’îlots de chaleur urbains (Cavayas & 
Baudoin 2008).  
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Le phénomène d’îlot de chaleur urbain en accentuant les risques d’apparition de vagues de 
chaleur accablante, entraîne un inconfort pour les populations citadines. Le confort 
thermique est propre à chaque individu et il est impossible de définir une température 
optimale pour tous, cependant il est admis que la température de confort de la majorité de la 
population se situe entre 20 et 27 °C pour un taux d’humidité allant de 35 à 65 % (Giguère 
2009). 

En dépassant la température de confort, la chaleur peut entraîner un stress thermique pour 
la population ce qui en fait un problème de santé publique, certaines personnes peuvent être 
davantage vulnérables aux fortes températures comme les personnes atteintes de maladies 
chroniques, les populations socialement isolées, les très jeunes enfants, les personnes 
âgées, les travailleurs extérieurs, les personnes ayant un faible niveau socioéconomique, les 
sportifs extérieurs de haut niveau et les personnes souffrant de troubles mentaux (Giguère 
2009). 
 

« En 2003, durant la période estivale, la France est frappée de plein fouet par une vague de 
chaleur accablante. On recense 15 000 décès, les groupes les plus vulnérables étant les 
personnes âgées, et plus particulièrement les femmes. » Besancenot, 2005  

 
À la température viennent également se greffer les effets néfastes de la pollution 
atmosphérique qui serait à l’origine de 1 540 décès prématurés par année à Montréal (400 
liés aux pics de pollution et 1 140 liés à une exposition chronique) (Gaumont 2007).  

En effet, les fortes températures constituent un environnement favorable à la formation du 
SMOG qui est, par définition, «un mélange toxique de gaz et de particules que l’on peut 
souvent observer dans l’air sous forme de brume sèche» (16) et se compose principalement 
de deux polluants : l’ozone troposphérique (O3) et les composés volatils.  

Cet épais nuage de pollution renforce alors l’effet de serre urbain participant ainsi au 
suréchauffement de l’air ambiant et est également responsable de nombreuses maladies 
respiratoires telles que l’asthme ou la bronchite aiguë.  
 

 

  

Sur un plan environnemental, l’accroissement des températures urbaines entraîne une 
perturbation de la qualité de l’air, tant extérieur, par la contribution à la formation du SMOG 
et la stagnation d’autres polluants, qu’intérieur en favorisant la libération de composés tels 
que les formaldéhydes contenus dans les colles utilisées pour la fabrication des meubles. Il 
favorise également la prolifération des acariens, moisissures et bactéries (Anquez & Herlem 
2011).  

D’autre part, la hausse des températures, en créant un inconfort pour la population, entraîne 
une surconsommation d’énergie due à l’utilisation massive de la climatisation, cette 
surconsommation se traduit, selon les moyens de production utilisés, par une augmentation 
du rejet de gaz à effet de serre. Dans le cas d’une élévation de la température de 2 °C 
induite par les îlots de chaleur, la consommation d’énergie peut grimper de 5 % (Anquez & 
Herlem 2011). On estime ainsi que 5 à 10% de la consommation électrique estivale servent 
à compenser l’effet des îlots de chaleur (Wang 2008). 
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Il apparaît également que l’élévation des températures urbaines a un impact sur les 
écosystèmes environnants. Les principaux touchés sont les écosystèmes aquatiques. Les 
eaux de pluie, chauffées en ruisselant sur les surfaces urbaines contribuent à l’élévation des 
températures des ruisseaux, rivières, étangs et lacs avoisinants vers lesquelles elles 
s’écoulent. Une hausse de la température du milieu aquatique peut ensuite affecter 
négativement le métabolisme et la reproduction de nombreuses espèces (Anquez et Herlem 
2011).  

Enfin l’augmentation des températures entraine une surconsommation d’eau potable par la 
population pour se désaltérer, se rafraichir ou pour l’arrosage des  zones végétalisées, cela 
est d’autant plus remarquable que le Québec est déjà connu pour être la région la plus 
grande consommatrice d’eau potable avec 800 litres d’eau par jour et par personne (17) 

(contre 210 en France (18)) si l’on ramène la consommation au nombre d’habitants. 

 

Comme nous l’avons vu, les origines des îlots de chaleur sont multiples. Si les causes sont 
aussi variées que la morphologie des villes, la nature des revêtements, la présence de 
végétation ou encore les mauvaises habitudes humaines, il semble évident qu’il est possible 
d’aller à l’encontre du phénomène. Quelles sont les actions à mener pour prévenir 
l’apparition et l’amplitude des îlots de chaleur ? C’est à cette question que nous allons tenter 
de répondre dans la prochaine partie de ce mémoire. 
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Les stratégies de lutte contre les îlots de chaleur urbains sont nombreuses et touchent 
différents secteurs, dont l’urbanisme, l’architecture, les transports ou encore le paysage.  

Ces mesures de luttes existent à différentes échelles et font intervenir différents participants, 
depuis les collectivités jusqu’aux usagers. 

On peut définir trois grands types de mesures de lutte contre les îlots de chaleur urbains, les 
mesures concernant la végétation et la gestion des eaux pluviales, celles concernant les 
infrastructures, et les mesures visant à réduire la production de chaleur anthropique. Même 
s’il est évident qu’une intervention en synergie sur ces trois plans est nécessaire pour obtenir 
les meilleurs effets, nous ne nous concentrerons dans cette troisième partie, que sur le cadre 
d’intervention d’un paysagiste. 
 

  

 

En partant du constat que nous avons établi précédemment il est aisé de comprendre en 
quoi le reverdissement des villes peut être profitable à leur climat. Les mesures de 
végétalisation sont d’ailleurs sans doute parmi les plus faciles à mettre en œuvre. Le tissu 
urbain présente en effet de nombreux endroits propices à la mise en place de végétaux et sa 
restructuration permanente n’a de cesse d’en créer des nouveaux. 

Ainsi qu’il s’agisse d’espaces publics, de parkings privés de ruelles ou même de murs et de 
toitures, les possibilités de verdir l’espace sont nombreuses et souvent peu onéreuses, 
compte tenu du retour sur investissement. 

 s  

Une stratégie de végétalisation ou de verdissement a pour but d’augmenter l’indice global de 
végétation d’une ville en se fixant un objectif à atteindre dans un échéancier donné. 

Le couvert forestier urbain participe activement à la régulation de l’air ambiant grâce à 
l’ombre prodiguée par le feuillage d’une part et à l’évapotranspiration, d’autre part, qui 
permet d’augmenter le taux d’humidité de l’air environnant et qui constitue un processus de 
climatisation naturel. 

La végétalisation des villes a également d’autres avantages. 

" Elle participe au maintient de la qualité de l’air par la captation de certains gaz et la 
fixation de composés volatils, ce qui permet de réduire l’effet de serre urbain ainsi 
que les risques d’apparition du SMOG. 

" Elle participe à la gestion de l’eau, en augmentant la perméabilité des surfaces 
urbaines. Les conséquences en sont une limitation des risques de surcharge du 
réseau d’assainissement et une limitation du ruissellement de l’eau sur les surfaces 
urbaines chaudes qui viennent polluer les écosystèmes aquatiques environnants. 

º Elle permet une importante économie, provenant à la fois des aspects bénéfiques de 
la baisse de température, de la meilleure gestion des eaux pluviales, de la qualité de 
l’air ainsi que de valorisation esthétique du paysage. 
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º Elle améliore le cadre de vie ce qui a des répercussions tant sanitaires que sociales 
comme l’ont montré les études de Witt et Crompton sur l’impact des espaces verts 
sur la criminalité urbaine ( Witt & Crampton 1997) .  

 

Différentes études ont permis de mettre en évidence les bénéfices thermiques de la 
végétation urbaine : 

Akbari et Taha (d’après Colombert 2008) ont montré au travers d’une étude portant pour 
partie sur Montréal qu’une augmentation de 30 % du couvert végétal de la ville (ce qui 
correspond à la plantation d’environ 3 arbres par domicile) permettrait une économie de 
10 % en ce qui concerne l’énergie nécessaire au chauffage et au refroidissement des 
habitations. 

 

Cavayas et Baudoin (2008) on mis en 
évidence dans le quartier Hochelaga – 
Maisonneuve, à Montréal, qu’une différence 
de température au sol de 6 °C était 
observable entre deux rues situées à une 
centaine de mètres de distance. Une mesure 
prise à proximité d’une zone industrielle 
affiche une température au sol de 35 °C, 
l’autre en bordure d’une zone végétalisée 
affiche une température de 29 °C (cf. 
figure 19). 

Liebard et Deherde (2005) ont également 
montré qu’une différence de 5 °C était 
observable entre le centre-ville et un quartier 
longeant une bande végétalisée de 50 à 
100m. 

 

L’influence favorable d’un parc sur la température a notamment été étudiée par Shashua-Bar 
et Hoffman (2000), mettant en évidence qu’une bande végétalisée de 60 mètres de largeur 
avait une influence rafraichissante sur près de 100 m. Il apparaît de plus que même si ce 
périmètre d’influence augmente avec la taille du parc, sa taille est proportionnellement plus 
importante pour des zones végétalisées de dimensions réduites. 

La création de nombreux espaces verts de petite taille (entre 1 et 2ha) est donc préférable à 
un nombre restreint de grands parcs. En effet, leur mise en place est plus aisée, et compte 
tenu de l’effet lisière, il est possible de rafraîchir une surface plus importante qu’au moyen de 
grands parcs. Il est également préférable sur un plan social de favoriser des espaces verts 
de proximité qu’il est envisageable de relier par la mise en place de trames vertes à travers 
la ville.  

Différentes études on permis d’évaluer le bénéfice financier retirable de stratégies de 
plantation à l’échelle d’une agglomération. À titre d’exemple, l’équipe de E. Gregory 
McPherson (2008) a ainsi montré que la plantation de 1 million d’arbres dans la ville de Los 
Angeles apporterait un bénéfice sur 35 ans de 1,33 à 1,95 milliard de $ et des bénéfices 
allant de 50 à 135 $ par arbre et par an.  

 

!

!

Figure 19 : Impact de la végétation sur la température 
(Cavayas et Baudouin 2008) 
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Montréal, dans une volonté de préserver et d’enrichir son patrimoine végétal a mis en place 
différents documents visant à protéger à favoriser le peuplement forestier de l’agglomération. 

Une partie s’adresse directement à la population dans un but de sensibilisation sur un 
problème parfois méconnu, c’est le cas par exemple du document publié par le Conseil 
Régional de l’Environnement de Montréal : « Le verdissement Montréalais pour lutter contre 
les îlots de chaleur » paru en 2007. Ce document permet d’appréhender facilement la 
problématique de l’îlot de chaleur urbain ainsi que les bénéfices environnementaux et 
sociaux qui peuvent être tirés de la mise en place d’une stratégie de végétalisation. 

Une telle stratégie a d’ailleurs récemment vu le jour à Montréal à l’initiative combinée de la 
Ville de Montréal et de la société privée SOVERDI (Société de verdissement du Montréal 
Métropolitain) sous le nom de Plan d’action canopée 2012-2021. Il s’agit d’un plan d’action 
sur 10 ans dont le but est de promouvoir la plantation de 300 000 arbres sur l’agglomération 
montréalaise, soit 2333 ha supplémentaires, afin de faire passer son couvert arboré de 20 à 
25 %. 

Le grand intérêt d’une telle démarche est d’allier le domaine public pour 1/3 des plantations à 
prévoir et le domaine privé pour les 2/3. Cette initiative intervient suite à l’apparition de 
l’agrile du frêne qui risque de faire chuter de 2 % la canopée montréalaise d’ici 2015. Une 
étude menée par SOVERDI a estimé que le coût d’investissement initial de 158M $CAN 
serait entièrement remboursé d’ici 2050, cela illustre bien l’intérêt économique de la 
végétation urbaine, d’autant que ces arbres continueront à rendre service bien après cette 
date. Cette estimation se base principalement sur les valeurs monétaires accordées à 
l’absorption du CO2, à l’économie de traitement de l’eau potable, aux économies d’énergie 
réalisées ou encore aux économies faites dans le domaine de la santé. 

 

 s  

L’apport de végétal peut se faire en de nombreux endroits où il n’aura pas le même impact ni 
la même fonction. Qu’il s’agisse de végétaliser les abords d’un échangeur routier, un parking 
ou un bâtiment, même si certains objectifs sont communs il semble évident que la fonction 
de la végétation sera différente et son choix devra être fait en conséquence. 

 
" Végétalisation des abords de bâtiments 

!

On considère dans l’appellation abords de bâtiments la zone immédiatement en contact avec 
le bâtiment jusqu’à quelques mètres de celui-ci.  

La végétalisation en pourtour de bâtiments permet, grâce aux processus 
d’évapotranspiration et à l’ombrage de réduire significativement la température extérieure 
environnante ainsi que la température intérieure durant l’été. Durant l’hiver, selon leur 
localisation, la plantation de conifères, en servant de brise-vent, permet également de limiter 
le refroidissement de l’intérieur des bâtiments. En limitant les variations thermiques 
intérieures, la végétation permet de limiter substantiellement l’utilisation du chauffage et de la 
climatisation ce qui se traduit par une économie d’énergie et une limitation des rejets de 
chaleur anthropique. 

L’équipe d’Akbari (1997) a montré que, selon leur localisation autour d’un bâtiment 
résidentiel, la présence d’arbres d’ombrage pouvait permettre une économie de 26 à 47% de 
la consommation électrique pour la climatisation, ainsi qu’une réduction de près de 4 °C de 
la température extérieure à proximité du bâtiment.  

McPherson et Simpson (1997) ont d’ailleurs étudié le bénéfice thermique que pouvait 
apporter la plantation d’arbres autour des bâtiments. Il en ressort que le plus valorisant sur 
un plan énergétique est de planter des arbres à feuilles caduques relativement proches des 
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Figure 20 : Façade de la Coopérative la Tour des alentours, située au coin des avenues du Parc et des 
Pins à l’été 2007 et à l’été 2008 (Centre d’écologie urbaine de Montréal 2009) 

bâtiments (entre 3 et 6m)  au sud - sud/ouest - ouest, l’ombre qu’ils porteront sur le bâtiment 
permettra d’en limiter l’élévation de température et durant l’hiver leurs branches nues ne 
présenteront qu’un faible obstacle aux précieux rayons solaires. Au nord et à l’est, en 
revanche, il est préférable de planter des arbres à feuillage persistant qui serviront de brise-
vent, notamment en hiver, limitant ainsi l’abaissement des températures du bâtiment. 

Fairuz Shahidan et Al. Ont également mis en évidence que si une baisse de température de 
l’air de 2 °C était observable sous un couvert d’arbres d’ombrage, elle atteint 4 °C si cet 
ombrage est associé à un sol humide, let perméable (surface engazonnée). 

 

Plusieurs initiatives de végétalisation de pourtours de bâtiments ont vu le jour à Montréal 
entre 2008 et 2012 dans le cadre du projet « Ilots de fraicheurs » du Centre d’Écologie 
Urbaine de Montréal. Le principal but de ces démarches est de remplacer les zones 
minérales qui bordent les bâtiments, qu’ils s’agissent de béton, d’asphalte ou de criblure de 
pierre afin d’y implanter une bande de végétation regroupant arbres, arbustes et herbacées 
vivaces afin d’offrir un gain de fraicheur ainsi qu’une amélioration du cadre de vie. 

Voici quelques exemples de végétalisation ayant été réalisé durant l’été 2008 à l’initiative du 
CEUM. 

 

 

 

 

Figure 21 : La façade de la Friperie des petits frères des pauvres, située au coin des rues Gilford et 
Garnier à l’été 2008 et à l'été 2009 (Centre d'écologie urbaine de Montréal 2009) 
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" Végétalisation des façades 

!

La végétalisation des façades est un excellent moyen de valoriser le végétal là où les 
espaces sont trop restreints pour d’autres types d’aménagements. La mise en place de murs 
végétalisés présente différents avantages. 

En augmentant la masse thermique des bâtiments, elle permet de tamponner la température 
extérieure. En hiver le mur végétal aura un rôle d’isolant qui réduira l’abaissement de 
température des parois en été l’ombre ainsi que le maintien d’une humidité relative élevée 
permettra de maintenir le mur relativement frais. 

En protégeant les façades des UVs et autres agressions de la vie urbaines (graffitis, 
affichages…) la végétalisation des murs assure une plus grande longévité aux matériaux de 
construction. Il est à noter que les murs végétaux apportent également une bonne isolation 
phonique. 

Les murs végétaux apportent aussi un bénéfice écologique important, en augmentant la 
biodiversité urbaine, en créant de nouvelles niches écologiques et en purifiant l’air ambiant 
par la captation de composés volatils et de gaz à effets de serre.  

Il existe deux grandes catégories de murs végétalisés. La première correspond aux murs 
colonisés par une végétation de plantes grimpantes plantées au sol. Ce type de végétation 
ne nécessite pas de support particulier, cependant il est possible de faire croître les 
végétaux sur des câblages ou palissages afin de les éloigner des façades. Ce type de 
végétalisation ne nécessite qu’un faible investissement et les plantes ont généralement 
besoin de peu de place au sol. Elles peuvent d’ailleurs être plantées en bac si une plantation 
pleine terre n’est pas réalisable. 

Le deuxième type, plus complexe, a vu le jour récemment sous l’influence de designers et de 
paysagistes. Il s’agit cette fois de murs véritablement végétaux où les plantes, non 
grimpantes sont directement plantées dans un substrat vertical accolé à la paroi du bâtiment. 
Ce procédé, nettement plus onéreux a été largement popularisé par le chercheur Patrick 
Blanc qui en a développé le concept et le définit comme suit. 

« Sur un mur porteur ou une structure porteuse est placée une ossature métallique qui 
soutient une plaque de PVC expansé de 10 mm d'épaisseur, sur laquelle sont agrafées deux 
couches de feutre de polyamide de 3 mm d'épaisseur chacune. Ces couches de feutre 
miment en quelque sorte les mousses qui se développent sur les parois rocheuses et qui 
servent de support aux racines de nombreuses plantes. Un réseau de tuyaux commandés 
par des électrovannes apporte une solution nutritive contenant les éléments minéraux 
dissous nécessaires à la croissance des plantes. Le feutre s'imprègne par capillarité de cette 
solution nutritive, laquelle descend le long du mur par gravité. Les racines des plantes y 
prélèvent les éléments nutritifs dont elles ont besoin, et l'eau en excès est recueillie en bas 
du mur par une gouttière, avant d'être réinjectée dans le réseau de tuyaux : le système 
fonctionne en circuit fermé. Les plantes sont choisies pour leur capacité à croître sur ce type 
de milieu et en fonction de la lumière disponible. » (Patrick Blanc) 

Les effets bénéfiques de la mise en place de murs végétalisés sur les îlots de chaleur 
urbains ont été étudiés par Alexandri et Jones (2006) qui ont effectué une simulation afin 
d’évaluer l’effet de la mise en place de murs et toits végétalisés sur un canyon urbain. Leurs 
études ont mis en évidence que la mise en place de murs végétalisés pouvait permettre sur 
la ville de Montréal de réduire la température de l’air de 1,7 à 2,1 °C, plus l’humidité relative 
est élevée moins l’effet rafraîchissant est important. 

Seweka et Mohamed (2012) ont montré que les fluctuations de température d’un mur 
végétalisé étaient de 50 % inférieure à celle d’un mur de brique attenant. De plus les feuilles 
captent 40 à 80 % de la lumière incidente protégeant ainsi les murs des rayons UV et limitant 
le rayonnement thermique des bâtiments. 
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Même si l’expérience a été tentée à « l’Espace fraicheur de la fonderie Darling » (figure 22), 
la ville de Montréal, en raison de son climat rigoureux, convient mal aux murs végétaux. En 
revanche la végétalisation au moyen de plantes grimpantes semble bien se comporter face 
au froid. Les principales espèces adaptées au climat étant la vigne vierge (Parthenocissus 
quinquefolia) (figure 23) le lierre de Boston (Parthenocissus tricuspidata) et l’hydrangée 
grimpante (Hydrangea petiolaris) il apparaît d’ailleurs que contrairement aux idées reçues les 
plantes grimpantes n’endommagent pas le mur (Anquez et Herlem 2011).  

        

 
" Végétalisation des toitures  

!

Les toitures, en ville, représentent avec les rues l’essentiel des surfaces horizontales 
touchées par les rayonnements solaires. La majorité des habitations montréalaises étant 
dotées de toitures plates le potentiel de végétalisation de la ville est considérable. Même si, 
sous réserve d’une structure suffisante, tous les types toits sont végétalisables, les toitures 
présentant un angle compris entre 0 et 20 % sont les mieux adaptées à ce type de pratique 
(Giguère 2009 d’après - Déoux 2004).  

La couverture végétale d’un toit ajoute une seconde peau qui améliore les qualités d’isolation 
thermique des bâtiments, été comme hiver, et participe au rafraîchissement de l’air ambiant. 
La végétation constitue également pour le toit une couche de protection contre les 
intempéries et les rayonnements UVs qui se traduit par une amélioration de la durée de vie 
du toit (Giguère 2009 d’après - Déoux 2004).  

De plus la végétalisation des toitures compense l’imperméabilisation du sol due à l’emprise 
du bâtiment ce qui permet de réduire le ruissellement des eaux de pluie et allège ainsi le 
réseau d’assainissement.  

Elle prodigue par ailleurs au même titre que les autres espaces verts urbains une plus-value 
environnementale et esthétique. 

 

Figure 23 : Duplex montréalais au coin Guiford-Messier 
colonisé par la vigne vierge (Myrique Baumier 2011) 

 

Figure 22 : Mur végétal de la fonderie 
Darling (Catalyse Urbaine 2007) 
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Il existe deux types distincts de toitures végétalisées ; les toits verts extensifs et les toits 
verts intensifs. Ces deux types aux vocations et à l’aspect différents sont basés sur le même 
principe.  

 

Sur la surface du toit sont apposés 
successivement une couche d’étanchéité, 
d’isolation, une membrane antiracinaire, 
un système de drainage et de filtration, un 
géotextile puis un substrat de plantation 
contenant ou non un système d’irrigation 
et dont la nature dépend du type de toit 
vert réalisé. (figure 24) 

 

 

 

 

Les toits verts extensifs (cf. figure 26) sont les plus faciles à mettre en place et les moins 
onéreux, ils se caractérisent par un substrat de faible épaisseur (2 à 10cm), léger et poreux. 
Ce type de toiture est principalement à vocation environnementale et énergétique et n’est 
pas prévu pour un usage récréatif ; on y trouve principalement des plantes de type sédum ou 
graminées et vivaces de prairies alpines. Ces végétaux pour la plupart très rustiques 
résistent bien au climat québécois et permettent une mise en place facile, car il ne nécessite 
qu’un entretien minime. Ce type de structure pèse entre 30 et 100 kg au m2 et ne nécessite 
la plupart du temps pas de renfort de charpente (Wong 2008).  

Les toits verts intensifs se caractérisent par une importante épaisseur de substrat, offrant 
des possibilités d’aménagement quasi sans limites. Étant nettement plus lourd, ce type de 
toiture, à vocation récréative, nécessite d’être pris en compte sur un plan architectural lors de 
la construction du bâtiment. Il permet notamment de libérer des espaces à l’agriculture 
urbaine et offre toutes les particularités et possibilités d’un jardin au sol, ce qui inclut 
nécessairement un entretien plus conséquent et la nécessité d’un système d’arrosage.  

Sonne (2006) a mesuré la température d’un toit dont la moitié était recouverte d’une 
membrane traditionnelle et l’autre d’un toit vert extensif. Il a mis en évidence que la 
différence de température entre les deux atteignait 22 °C au plus chaud de la journée avec 
54 °C pour le toit nu contre 33 °C pour le toit vert. 

Une première étude a été réalisée à Montréal en 2011 par l’ingénieur Sébastien Jacquet qui 
a montré qu’en été, l'entrée de chaleur par le toit dans un bâtiment peut être réduit de 99 % 
dans le cas d’une couverture végétale irriguée, et de 91 % dans le cas d’un toit non irrigué. 
L'installation d'un climatiseur dans ces conditions devient presque inutile. En hiver, 
inversement, les pertes de chaleur par le toit ont diminué respectivement de 38 % et 27 %. 

«Plus grande est la surface du toit, par rapport à la surface totale (en incluant les murs), plus 
forte sera la baisse de la facture de chauffage», souligne M.Jacquet.  

 

D’après les relevés du CEUM (19) la ville de Montréal ne compterait à l’heure actuelle qu’une 
centaine de toits vert implantés sur les toitures de résidences privées. Cette faible quantité 
comparativement à l’immense potentiel de la ville s’explique notamment par le fait que le 
code de la construction de Montréal n’oblige pas les constructeurs à concevoir des 
structures capables de supporter le poids des toits verts. En raison de l’âge des bâtiments, 
pour aménager un toit vert sur une résidence, il est donc souvent nécessaire de renforcer la 
structure de son toit, ce qui implique des coûts prohibitifs évalués à plus de 850 $ du m2 (19). 

Figure 24 : composition type d'une toiture 
végétalisée (Rullier 2012 d’après 
nimrodenvironmental) 
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Les codes de construction de la ville sont en train d’être modifiés pour ses 19 
arrondissements afin qu’y soit prise en considération la mise en place de toits verts ou 
blancs, dans le sens où, ne devant pas être imposés, la possibilité sera laissée au 
propriétaire d’en choisir ou non l’installation. 

Quelques exemples de toits verts sont tout de même remarquables en plein Montréal. Le 
plus ancien, qui est également le plus grand est situé sur le toit de l’hôtel Hilton Bonaventure 
en plein centre-ville (figure 25).  

Réalisé en 1967, ce toit extensif abrite aujourd’hui des arbres matures, un bassin et des jeux 
d’eau autour duquel s’est mis en place un véritable écosystème suspendu.  

 

      

 

         

 

 

 

 

 

Nous l’avons vu dans la deuxième partie du présent mémoire, la minéralisation et donc 
l’imperméabilisation des surfaces à une incidence majeure sur l’apparition d’îlots de chaleur. 
Par ailleurs, l’élévation de l’humidité relative, par l’évapotranspiration ou d’autres moyens, 
couplée au vent permet de réduire sensiblement la température de l’air ambiant.  

   

Les bassins, rivières ou autres jets d’eau, même de petites tailles, tamponnent les 
fluctuations thermiques de l’air ambiant et permettent ainsi la création de véritables zones de 
fraîcheur. Plusieurs types d’installations d’eau peuvent être mis en place en divers endroits. 
Ces installations, à but esthétique ou récréatif ont toutes en commun d’offrir une aire de 
rafraîchissement extérieur pour la population. 

Dans les parcs ou les aires de jeux, des bassins, piscines extérieures, ou brumisateurs, 
peuvent être mises en place et offrent un potentiel récréatif important pour tous les âges.  

Figure 25 : exemple de toit vert extensif, duplex, 
centre-ville de Montréal (Guthrie 2011) 

Figure 26 : exemple de toit vert intensif, hôtel 
Hilton Bonaventure (Latour 2012) 
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Figure 29 : pataugeoire du parc 
Jeanne Mance (Weisenburger 2011) 

 

Les jets d’eau, fontaines sèches et autres brumisateurs sont également un bon moyen 
d’amener l’eau au centre des espaces minéralisés : cela permet de compenser en partie 
l’absence d’évapotranspiration due à la minéralisation et d’offrir des espaces ludiques et 
esthétiques aux usagers. 

Liébard et DeHerde (2005) ont ainsi mis en évidence que la brumisation favorise 
sensiblement le rafraîchissement de l’air ambiant qui fournit à l’eau la chaleur nécessaire à  
son évaporation. Les résultats, bien que plus probants quand l’air est sec n’en sont pas 
moins intéressants dans les régions plus humides, notamment lorsque les brassements d’air 
sont importants. 

Santamouris a montré que les aménagements de jets d’eau et de bassins mis en place dans 
les aménagements pour l’exposition universelle de Séville en 1992 ont permis un gain de 
fraîcheur de 5 °C, le même type d’aménagement a permis un gain de 4 °C au sein du village 
olympique d’Athènes en 2004 (Colombert 2008). 

 

La ville de Montréal a depuis longtemps pris conscience de la nécessité d’offrir des espaces 
de rafraîchissement à ses citoyens. Elle y a notamment répondu par l’aménagement 
d’espaces aquatiques gratuits, disséminés dans les différents parcs de la ville. On compte 
ainsi 74 piscines extérieures, 116 pataugeoires et 99 jeux d’eau (figures 27, 28, 29).  

 

                     

 

 

 

 

 

Hors des parcs, l’eau sous forme de fontaines sèches ou de brumisateurs vient également 
agrémenter différents aménagements urbains. Ces sources de fraîcheur permettent de 
tamponner en partie les surfaces très minérales qui les entourent. Le quartier des spectacles 
de Montréal, dont l’aménagement imaginé par l’agence Daoust Lestage  a été réalisé entre 
2009 et 2012 s’inscrit parfaitement dans cette démarche de gestion des îlots de chaleur et 
d’aménité liée à l’eau. L’immense place des festivals, constituée pour partie d’une surface 

Figure 27 : jeux d’eau du parc Wilfrid 
Bastien (Think.Stock 2012) 

 

Figure 28 : piscine publique du parc 
Laurier (tOhu-bOhu 2011) 

( 
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pavée, accueille 235 jets d’eau éclairés (figure 31) qui permettent de réguler la température 
de cet espace particulièrement exposé aux rayons du soleil. Plus loin, au niveau de la place 
de l’Adresse Symphonique, un chemin pavé est bordé sur toute sa longueur de brumisateurs 
activés par intermittence offrant un aspect singulier à cet espace ouvert et un 
rafraîchissement pour les usagers qui décident de se poser sur l’herbe (figure 32). 

 

    

        

 

       

L’eau, si elle n’est pas rendue visible dans un projet d’aménagement paysager, demeure 
néanmoins une ressource qu’il est nécessaire de protéger et de gérer. Une gestion 
intelligente et durable des eaux pluviales participe en effet indirectement à la réduction des 
îlots de chaleur urbains. 

 

  

De nombreuses études mettent en évidence l’effet bénéfique de l’humidité du sol sur 
l’atténuation des îlots de chaleur. Différentes pratiques existent pour intégrer la 
problématique de gestion durable des eaux pluviales en favorisant la percolation de l’eau 
dans le but d’une part d’humidifier le sol, augmentant son potentiel d’évapotranspiration et 
d’autre part de court-circuiter le réseau d’assainissement lorsque c’est possible afin de 
renvoyer les eaux de pluie directement à la nappe phréatique. 

La plupart des pratiques de gestion durable de l’eau se développe dans l’idée de 
développement à faible impact. « Le développement à faible impact favorise les 
aménagements à petite échelle qui permet la gestion des eaux pluviales à la source afin 
d’éviter la pollution due au ruissellement » (Giguère 2009).  

La mise en place de structures favorisant la gestion des eaux pluviales, si elle est 
généralement aisée et peu coûteuse, nécessite toutefois de prévoir des études préalables 
afin de déterminer les différents paramètres qui en influenceront l’efficacité. Il est ainsi 
nécessaire de vérifier au préalable la profondeur de la nappe phréatique, la nature des sols, 
particulièrement la granulométrie des agrégats, ou encore les risques de pollution liés au 
ruissellement (dans le cas de traitement des eaux de parking ou de voirie particulièrement). 

Figure 30 : chemin de brume, place de 
l’Adresse Symphonique (Daoust Lestage 
2011) 

 

Figure 31 : fontaines sèches, place des 
festivals (Daoust Lestage 2011) 
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Figure 32 : parking du Quai de l'Horloge à Montréal (Cormier & Associés 2012) 

 

 
" Les jardins pluviaux 

L’aménagement de jardins pluviaux permet de minimiser l’impact de l’imperméabilisation des 
sols, à proximité des bâtiments ou autres surfaces minéralisées. D’une réalisation 
relativement facile ils ne demandent généralement qu’un faible investissement. Ils consistent 
en une dépression faible du terrain qui s’allonge perpendiculairement au sens de la pente 
qu’ils drainent. Le traitement de la topographie du site est alors prévu pour acheminer l’eau 
vers ce point bas où elle s’infiltre lentement permettant ainsi de maintenir une certaine 
humidité au niveau du sol et d’alimenter la nappe phréatique (Rivard 2010).  

La ville de Montréal a déjà lancé des campagnes de sensibilisation de la population à la 
problématique des eaux de ruissellement, elle a notamment publié en 2010 un document à 
l’attention des particuliers visant à expliquer les bienfaits retirables de la mise en place d’un 
jardin pluvial et de la réorientation vers le jardin des eaux d’écoulement de toiture. (Ville de 
Montréal 2011- Annexe IV) 

Un autre document cette fois plus important et suivant une approche plus technique et 
scientifique a été rédigé par une équipe pluridisciplinaire et publié en 2011 sous le titre de 
Guide de gestion des eaux pluviales. « Le document se veut essentiellement un outil 
pratique pour guider les concepteurs de systèmes de drainage ainsi que les autres 
intervenants impliqués dans le développement urbain (urbanistes, architectes paysagistes, 
spécialistes en environnement, développeurs et décideurs municipaux) dans l’identification, 
l’utilisation et la mise en œuvre des meilleures pratiques pour la protection des ressources 
hydriques pouvant être affectées par les eaux de ruissellement urbain. » (Rivard 2010). 

Il est d’ailleurs intéressant de remarquer qu’un tel document apparaît relativement tard 
compte tenu de l’ancienneté de la prise de conscience sur l’importance de la gestion des 
eaux pluviales. 

Dans certains cas le choix de plantes pour leur qualité détoxifiante peut permettre de limiter 
la pollution du sol et de la nappe par des eaux de ruissellement chargées en hydrocarbures. 
C’est le cas notamment pour l’aménagement de jardins pluviaux destinés à gérer les eaux 
de ruissellement d’aires de stationnement ou autres routes. Un premier parking (figure 32), 
dénué de puisards et de bordures a d’ailleurs vu le jour cette année à l’initiative de 
l’architecte paysagiste Claude Cormier au niveau du Quai de l’Horloge situé au Vieux-Port 
de Montréal. Ce stationnement est entièrement drainé par les bandes végétalisées qui le 
bordent. Espérons que ce bel exemple de gestion durable des eaux pluviales changera les 
mentalités de la Ville, souvent peu enthousiaste à l’idée de ces pratiques alternatives 
réputées difficiles d’entretien, notamment en raison des déneigements hivernaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 44 

 
" Les bassins de rétention 

Lorsque l’espace disponible le permet, la création de bassins de rétention des eaux pluviales 
est un bon moyen de gérer l’infiltration de grandes surfaces imperméables. Deux types 
existent ;  

º les bassins d’eau, qui conservent en permanence une certaine quantité d’eau et 
peuvent être traités comme des bassins urbains ; 

º les bassins secs, Ils ne se remplissent qu’en cas de fortes pluies. Ces derniers on 
l’avantage de pouvoir offrir des espaces récréatifs par temps sec.  

Ces espaces, peuvent également se présenter comme de nouveaux espaces de biodiversité 
urbaine, c’est le cas notamment du bassin de rétention du domaine Chartier à Montréal. Ce 
bassin, d’une superficie totale de 14 000 m2 pour un volume de 35 000 m3 est bordé 
d’arbustes et de graminées. Ces effets de naturalisation ont permis d'y observer, depuis, la 
présence de diverses espèces d'oiseaux, dont des crécerelles d'Amérique, des carouges à 
épaulettes, des outardes, des canards et des faucons pèlerins (20).  

 
" Les tranchées de rétention 

En milieu urbain, l’espace souvent restreint ne permet pas forcément la mise en place de 
structures telles que les bassins de rétention. Les tranchées de rétention peuvent alors être 
une alternative intéressante pour alléger le réseau d’égout et humidifier les sols. Une 
tranchée de rétention se constitue d’une excavation linéaire peu profonde (environ 1 m) et 
comblée au moyen d’une pierre propre (3/4 net) (Giguère 2009). En zone urbaine, ce type 
d’aménagement peut alors être réalisé sous des cheminements dont le revêtement de 
surface est constitué de matériaux drainants. 

Les tranchées d'infiltration participent également à l’amélioration de la qualité des eaux 
pluviales. Une tranchée bien entretenue peut retirer aussi bien les polluants solubles que les 
polluants particulaires. La décontamination s'opère par adsorption et par conversion 
biologique et chimique dans le sol, le taux de rétention des polluants dépendantde la nature 
du sol (les sols sablonneux étant moins efficaces que les sols plus imperméables pour 
retenir les nitrates et les métaux-traces) (21).  

 
Figure 33 : Schéma d'une tranchée drainante (à gauche) et tranchée d'infiltration à Lyon (à droite) 
(GUIDEnR) 

Il est toutefois à noter que ce type d’ouvrage nécessite un entretien en raison des risques de 
colmatage sur le long terme dû à la sédimentation dans la tranchée. 
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" Les chaussées réservoir drainantes 

À plus grande échelle il est possible d’aménager des espaces de rétention sous les voiries. 
Ces structures prenant le nom de chaussées réservoir, elles peuvent être recouverte de 
matériaux drainants ou être alimentées par des collecteurs répartis le long de la chaussée 
(cf. figure 34). 

 
Figure 34 : schéma d'une chaussée réservoir type  (GUIDEnR) 

L’assise drainante peut être constituée de (22) :  

" matériaux non liés (grave concassée, semi-concassée, roulés, hors sable) : porosité 
jusqu’à 45 %, 

" matériaux traités au liant bitumineux (graves bitumes drainantes) : porosité de 10 à 
15 %, 

" matériaux traités au liant hydraulique (béton poreux) : porosité de 10 à 20 %, 

" matériaux alvéolaires en plastique (structure de type nid d’abeilles) : porosité > 90 %, 

" matériaux de récupération (pneus) : Porosité > 70 %. 

Ce type de structure peut être prévu pour une simple rétention de l’eau en cas d’épisode 
orageux ou alors comme structure d’infiltration. Dans ce cas les considérations de 
dépollution devront être traitées au préalable. 

L’entretien et la gestion de ce type de voirie, surtout si elles sont recouvertes d’une couche 
de roulement drainante, sont délicats, car ce type de surface présente des risques de 
colmatage. Pour assurer une bonne perméabilité, un curage du pavé doit être effectué 
régulièrement par jet d’eau ou aspirateur (Giguère 2009). Par ailleurs il s’avère que le climat 
québécois n’est pas le plus adapté à ce type d’ouvrage dont l’altération sera accélérée par 
les cycles de gel et dégel, de plus l’eau gelée dans le matériau le rend imperméable aux 
ruissellements lors de la fonte des neiges au printemps.  

 
" Les puits d’infiltration 

Lorsque l’espace se réduit encore, il est possible de 
concevoir des structures de rétention et d’infiltration non plus 
linéaires, mais verticales, elles  comportent une fosse 
verticale d’environ 1mx1mx2m remplie de pierre propre (3/4 
nette) emballée dans un géotextile, les derniers 10-20 cm en 
surface peuvent alors être recouverts de gravier ou de 
plantations légères selon les choix. Un tel système permet 
aux eaux de toitures de percoler directement dans le sol 
sans avoir à être reliées au réseau d’assainissement de la 
ville assurant ainsi la régénération de la nappe phréatique. 

Figure 35 : puits d'infiltration (GUIDEnR) 
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Il est néanmoins recommandé d’éloigner ce type de structure des fondations des bâtiments 
qui pourraient être endommagées par une stagnation d’humidité. 

De plus, s’il ne demande qu’un faible investissement initial, le puits doit cependant être 
nettoyé régulièrement, à cette fin il doit rester accessible. La couche filtrante, présente en 
dessous du puits, doit être renouvelée lorsque l’eau stagne plus de 24 heures dans le puits.  

 

 

 

 

 

Les surfaces minérales prédominent en milieu urbain. Même s’il est souvent possible de 
laisser une plus grande place aux espaces végétalisés, il est en revanche impossible de 
s’affranchir des surfaces dures, nécessaires à la circulation et à la fréquentation intense. Il 
existe toutefois des alternatives aux matériaux traditionnels dont les propriétés thermiques 
sont souvent déplorables. Nous l’avons vu précédemment, des matériaux, comme l’asphalte 
possèdent un albédo très faible (0,05 à 0,20), et sont susceptibles d’atteindre de hautes 
températures lorsqu’ils sont exposés aux rayons solaires. De plus, la plupart de ces 
matériaux, choisis pour leur résistance et leur durabilité, ont une forte densité ce qui leur 
confère une importante inertie thermique qui se traduit par un rayonnement important de la 
chaleur accumulée durant la journée. 

Différentes études ont montré qu’il était possible de rafraîchir sensiblement l’air urbain en 
modifiant les habitudes en ce qui concerne les matériaux de revêtements des surfaces. La 
plupart de ces études portent sur les revêtements à faible albédo, ce facteur est en effet 
celui dont les variations influencent le plus fortement la température (Wong 2012).  

Santamouris et son équipe (2012) ont ainsi montré, à Athènes, qu’une différence de 12 °C 
au niveau du sol et de 2 °C au niveau de l’air à 1 m du sol était observable au-dessus d’une 
zone pavée par des pavés à haut albédo (0,6) comparativement à une autre zone 
avoisinante.  

Une autre étude menée par Nakayama et Fujita (2010), sur les pavés drainants a cette fois-
ci montré qu’une différence de 5 à 10 °C était observable entre ce type de revêtement et des 
pavés traditionnels. La différence de température étant accrue par l’humidification des pavés.  

 

  

Il existe de nombreux produits alternatifs permettant d’augmenter l’albédo des villes. Les 
plus aisés à mettre en œuvre sont les pavés à haut albédo, de couleur claire et comprenant 
généralement des éclats cristallins ; ils ont un haut pouvoir de réflectance solaire. 
Certains bétons faits à partir d’agrégats de laitiers ou de cendres recyclés permettent 
d’obtenir un albédo très supérieur à celui d’un béton classique. Ce type de matériau à 
d’ailleurs été utilisé à Chicago dans le cadre d’une campagne de rafraîchissement des 
ruelles. 

Des solutions existent également pour les chaussées asphaltées. Une alternative serait, au 
lieu de couler une fine couche de bitume (noire) sur des granulats, d’inverser le processus et 
de venir « coller » les granulats sur une couche de bitume. Ce procédé ne peut toutefois pas 
s’appliquer aux voies de circulations à grande vitesse, car les granulats sont alors moins 
bien fixés à la structure (Giguère 2009).  
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L’utilisation de colorants (figure 36) ou de liants alternatifs au bitume sont également des 
solutions envisageables pour augmenter l’indice de réflectance des voiries, cependant ces 
procédés encore chers sont souvent boudés des municipalités.  

Des traitements de l’asphalte afin d’en augmenter l’indice de réflectance de même qu’un 
resurfaçage avec des agrégats de pierre concassée à fort albédo offrent de bons résultats 
(chip sealing). 

Des études ont également mis en évidence qu’une bonne méthode pour réduire l’albédo des 
surfaces asphaltées est de les recouvrir d’une couche de béton 2,5 cm à 10 cm selon les 
usages, le « whitetopping »(figure 37) . Cette solution s’adapterait à tout type de circulation 
et l’albédo du béton, plus élevé que celui de l’asphalte (0,3 contre 0,05 lorsque neuf) 
permettrait une réduction importante des températures de surface, elle permet de plus de 
prolonger la vie des chaussées asphaltée (Giguère 2009).  
 
Enfin, en augmentant l’indice de réflectance des surfaces, on en dimininue le besoin en 
éclairage augmentant ainsi la sécurité des usagers et permettant une diminution de 
consommation énergétique. 
 

              
 
                
  
 

  

S’il est possible de limiter l’échauffement des revêtements en augmentant leur réflectance, il 
est également possible de limiter la capacité de ces derniers à emmagasiner la chaleur en 
contrôlant leur inertie ainsi que la conductivité thermique.  

D’une manière générale, plus un matériau sera dense, plus il sera à même d’emmagasiner 
la chaleur et par conséquent de la restituer sous forme de rayonnement infrarouge, 
particulièrement durant la nuit. 

L’utilisation de matériaux de revêtement à plus faible densité est donc préconisable dans une 
optique de réduction des îlots de chaleur urbains. Il est toutefois évident que ce type de 
matériau a une structure moins résistante et ne peut être employé que pour des circulations 
piétonnes ou cyclables.  

Des matériaux qui ont été initialement développés dans un but de gestion des eaux pluviales 
peuvent révéler des qualités thermiques de par leur plus faible densité. En effet, le béton ou 
l’asphalte drainant, par exemple, sont composés de granulats plus gros que des matériaux 
traditionnels, créant des vides qui permettent à l’eau de percoler au travers. Ce type de 
matériaux, moins dense aura un échauffement moindre, car les granulats qui le constituent, 
en raison de leur taille, ont une surface de contact plus restreinte les uns avec les autres, de 
plus l’air qui remplit les vides agit comme un isolant. 

Figure 37 : resurfaçage d'une route en 
asphalte avec du béton (Golder 2011) 

 

Figure 36 : exemple d'asphalte coloré (J.P. 
Sergent) 
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Diminuer, lorsque cela est possible, l’épaisseur du pavement est également une solution 
pour réduire la masse thermique et donc la chaleur qu’il est capable d’emmagasiner. Il est 
donc important dans un objectif de limitation des îlots de chaleur, d’éviter tout 
surdimensionnement inutile et de bien tenir compte des usages dans le choix des matériaux 
(piétons, vélos, voitures, camions…). 

Le bois est un matériau de construction durable qui offre un bon rendement thermique, il 
possède généralement une faible conductivité thermique du fait de sa densité nettement 
inférieure à celle de la pierre ou du béton (0,140 W/m.K contre 1,650 pour le béton) (23). De 
plus, la mise en place d’une structure circulable en bois nécessite des structures porteuses 
qui créent une couche d’air isolante entre le sol et la surface exposée aux rayons solaires. 
 

   

Les enrobés drainants, mis aux points il y a prêt de 30 ans (24) et plus récemment les bétons 
drainants ont été développés initialement dans un but de gestion durable des eaux pluviales. 
On leur a découvert a posteriori d’intéressantes propriétés thermiques. En effet, un matériau, 
s’il est capable d’absorber l’eau de par sa porosité, est également capable de la restituer par 
évaporation offrant ainsi par les mécanismes thermiques qui lui sont associés un formidable 
potentiel de rafraichissement. 

Différents types de revêtements minéraux drainants adaptés aux contraintes des 
aménagements urbains existent à l’heure actuelle. Le devenir des eaux après percolation 
dépend de la nature du sol sous jacent. (Voir annexe III) 

 
" Alternatives pour les zones pavées 

Au niveau des circulations piétonnes ou cyclables, une solution peu coûteuse consiste à la 
mise en place de pavés à joints drainants, le matériau de jointure est alors d’une 
granulométrie 1/3 ou 2/5 mm afin de permettre à l’eau de s’écouler (Rivard 2010). Des 
formes de pavés ont été développées afin d’augmenter la surface des joints et d’améliorer 
ainsi la perméabilité de la zone pavée (cf. figure 38). 

En ce qui concerne les pavés, une solution plus efficace encore, notamment sur un plan 
thermique, est l’utilisation de pavés élaborés à partir de béton poreux (réalisé à partir 
d’agrégats de granulométrie supérieure à un béton traditionnel) (cf. figure 39). Ce type de 
pavés offre de bons résultats, tant en terme de gestion des eaux pluviales que de 
rafraîchissement par évaporation (Pommerantz et al 2000). 

 

Figure 38 : béton drainant (Lafarge 2011) Figure 40 : pavés de béton à joints élargis 
(Stradusinfra) 

Figure 39 : pavés préfabriqués en 
béton drainant (Kronimus) 
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" Béton drainant 
 
L’utilisation de béton drainant peut également convenir à un béton coulé. Ce type de 
revêtement possède une porosité allant de 10 à 30 % (cf. figure 40). Il est également à 
l’étude pour ses propriétés de réduction du bruit de roulement (25). Si en raison de sa 
granulométrie, il est moins stable qu’un béton traditionnel, il convient toutefois bien au 
surfaçage des zones de stationnement ou aux chaussées mixtes à faible roulement. 
 

" Asphalte drainant 
 
L’asphalte drainant suit le même principe que le béton drainant. Son fonctionnement est 
basé sur une augmentation de la porosité du matériau fini par augmentation de la taille des 
agrégats qui le constituent. Il peut employer du bitume ou des liants alternatifs issus de 
matières premières recyclables comme le Végécol. Ce type de revêtement, au même titre 
que les bétons drainants, nécessite un nettoyage régulier au moyen de jets à haute pression 
ou par aspiration afin d’éliminer les poussières qui viendraient colmater les pores (Giguère 
2009). 
 

" Dalles alvéolaires  
 
Les dalles alvéolaires sont des systèmes modulaires, prévus pour pouvoir accueillir un 
ensemencement, qui autorisent la circulation de véhicules. Les modules sont déposés sur 
une couche de fondation type pour la pose de pavage puis les alvéoles sont comblées avec 
de la terre végétale avant d’être ensemencées ; il est également possible de choisir des 
dalles préengazonnées pour un rendu immédiat. Les systèmes modulaires ont la particularité 
de protéger les racines des végétaux et de permettre l’écoulement des eaux de pluie. 
Plusieurs modèles sont disponibles dans le commerce, ils sont soit en matériaux composites 
(figure 41) plastiques à haute résistance soit en béton, ces derniers sont moins cher, mais le 
gazon y a généralement plus de difficultés à se maintenir en raison de la plus faible place 
dont il dispose et de l’échauffement qu’il subit au contact du béton. Les dalles alvéolaires ont 
malheureusement mauvaise réputation auprès des professionnels du paysage, car 
l’ensemencement à souvent du mal à se maintenir en l’absence d’arrosage du fait des 
contraintes qu’il subit (Deny & Gaumont 2008).  
 

    
 
 
 
 

Figure 41 : module alvéolaire à 
gazon en béton (Febestral) 

 

Figure 42 : module alvéolaire à gazon en Polyéthylène 
haute densité (Ritterdal) 
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Le réchauffement climatique qui touche notre planète risque de s’accélérer dans les années 
à venir et d’entraîner ainsi une augmentation du phénomène d’îlots de chaleur urbains que 
nous observons dans nos métropoles. Comme nous l’avons vu, différents facteurs sont à 
l’origine de ces élévations anormales de température au sein du tissu urbain. La morphologie 
des rues, l’imperméabilisation des sols au profit de matériaux à forte inertie thermique, ainsi 
que la perte du couvert forestier sont malheureusement le legs d’une urbanisation qui s’est 
faite spontanément et au détriment d’une vision durable, notamment sur un plan thermique. 
En outre, de par leurs modes de vie et leurs activités, les hommes rejettent une chaleur 
considérable dans leur milieu, les entrainant dans un inconfort qui peut s’avérer dangereux 
pour les personnes les plus fragiles, mais aussi pour l’ensemble des êtres vivants de 
l’environnement urbain.  Des recherches ont été réalisées ces dix dernières années par des 
équipes de recherche du monde entier pour trouver des solutions à ce phénomène 
endémique.  

Nous avons détaillé, au travers de cette étude, un panel de matériaux et pratiques 
relativement aisées à mettre en œuvre pour la plupart dans la conception d’aménagements 
paysagers en milieu urbain. Les différentes mesures de lutte proposées participent à la 
réduction des îlots de chaleur, mais ne peuvent suffire à elles seules à endiguer ce 
phénomène. 

En effet, une prise de conscience globale et une action synergique des différents acteurs du 
développement urbain ainsi que des usagers sont nécessaires pour lutter au niveau des 
différentes sources de chaleur urbaine. Ainsi, le développement de bâtiments bioclimatiques 
en architecture, visant à la conception de structures mieux isolées, mieux orientées 
permettent d’éviter le recourt systématique à la climatisation pour maintenir une température 
confortable. La réflexion quant à l’agencement du tissu urbain, notamment par la 
densification et la mixité des activités permet de réduire les distances entre le lieu de vie et le 
lieu de travail ou les commerces et ainsi de s’affranchir de la voiture qui est, particulièrement 
en Amérique du Nord, omniprésente. (L’ensemble des leviers d’actions est présenté en 
annexe V)  

De même, la sensibilisation du grand public comme elle existe déjà sous la forme de 
prospectus de vulgarisation (annexe VI), mais aussi des professionnels, aux problématiques 
liées au développement durable est nécessaire si nous voulons voir une réelle évolution 
dans les années futures. En effet, très attachés à ce qu’ils connaissent depuis toujours les 
professionnels de la construction sont encore souvent réticents à l’essai de techniques 
alternatives qui permettrait de limiter substantiellement les îlots de chaleurs urbains, leur 
refus se basant sur des spéculations de durabilité médiocre ou de coût prohibitif.  

Les paysagistes en ville ont donc leur rôle à jouer dans les années à venir pour apporter 
davantage de fraicheur à l’environnement urbain ainsi leurs actions peuvent se situer à 
différents niveaux : conseil et de médiation auprès des collectivités et des professionnels de 
l’aménagement, participation à l’élaboration de documents qui cadreront le développement 
urbain, mise en application directe lors de la réalisation des projets. 

Espérons que dans les années à venir, nos cités deviennent des villes durables, prenant en 
compte non seulement les enjeux économiques, sociaux et culturels mais aussi la dimension 
écologique au service notamment de la gestion des aspects climatiques et que si les forêts 
ont précédé les peuples, elles continueront de les suivre. 
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" =>?"@+A))4@BBCCC/725'/E5B7CB3$''6(5'B3$'786;B7$2)(2%B18)(521)6F(B18)(5,H)(D)('/A);8."
" +7$2'%8)M"8("-JB-IB,-!,."
 
!0" *181)AM1"R"+,--d.c"`EE()"3("'(55("()"*Z,"lXmkn/""
" =>?"@!! A))4@BBCCC/7(1/E5B7$2)(2)B3$C28$13B0-J!B!KgKLBE68(B!
" +7$2'%8)M"8("-JB-IB,-!,."
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!K" [:qc" `3;$26%;" *" +,-!-.c" S(;4M51)%5(" ;$T(22(" ()" U6812" 51361)6E" 3(" 81" S(55("@"
" '6;486E671)6$2"1U%'6F('"^lXmkn"
" =>?"@"CCC/(3;$26%;/E5B41:(!-I/4A4"+7$2'%8)M"8("!,B-IB,-!,."
"
"
!d" r$$:)"O"+,--L."N$C">('(157A(5'"W(5'%5("=5U12"N(1)"Q'8123'"lXmkn"
" =>?"@A))4@BB28<%(5T/(41/:$FB(41'(157AB(41'(157A^<%(5T)(D)_A$Cs5('(157A(5's;('%5(s%

5U12h)T4($E'(157A_(41h'$5)_)(5;H5(8(F127Th5('%8)'H4(5H41:(_!-h3$7)T4(_188h$56:6218
<%(5T)(D)_A$Cs5('(157A(5'h15(121;(_hE1<_T('hE68)(5781%'(_h'(''6$263_JJkKJVJg-k*
*0VLP,kdd!kIJmgP!Vm*Vh5(E(5(5_A))4Y0PY,kY,kCCC/(41/:$FY,k'(157A/A);8h45(
F)T4(_(41h5('%8)H)(;481)(_(41E68('H3(E1%8)/D'8h15(1'63(U15_'(157AH'63(U15h15(141:(A(
13_(41E68('H41:(A(13h15(141:(E$$)_(41E68('H41:(E$$)h')T8('A(()_h4$" +7$2'%8)M" 8("
!!B-IB,-!,."

"
!g" `2F65$22(;(2)"*12131"+,-!,.c"?("RWZ#c"

=>?"@A))4@BBCCC/(7/:7/71B165B3(E1%8)/1'4^812:_k5h2_!0m-`mPPG!"+7$2'%8)M"8("
-KB-JB,-!,."

!
!L" mMF(8$44(;(2)"m%51U8(c"`2F65$22(;(2)"()"X157"3%"t%MU(7"+,-!,.c"?1":(')6$2"3("89(1%"1%"

t%MU(7c"3$7%;(2)"3("7$2'%8)1)6$2"4%U86<%("
=>?"@A))4@BBCCC/;33(4/:$%F/<7/71B(1%B7$2'%8)1)6$2B)A(;('0/A);"+7$2'%8)M"8("
,,B-IB,-!,."

"
!I" r(53%51"+,-!,.c"*$2'$;1)6$2"3("89(1%c"

=>?"@A))4@BBCCC/;33(4/:$%F/<7/71B(1%B7$2'%8)1)6$2B)A(;('0/A);"+7$2'%8)M"8("
,,B-IB,-!,."

"
!J" #%)A56("Oc"+,-!!.c"m('")$6)'"F(5)'"(EE6717('u"()"1))(23%'"a"W$2)5M18c"
" =>?"@A))4@BBv$%5218;()5$/7$;B17)%186)('B;$2)5(18B0d,L0B3('G)$6)'GF(5)'G(EE6717('G()G
" 1))(23%'G1G;$2)5(18B"+7$2'%8)M"8(",KB-IB,-!,."
"

,-" 5ZYdc]^lbd\Yed^!2B!?8>((CB!=2"U1''62"<%6"5()6(2)"u"891))(2)6$2w"
" =>?"@A))4@BBCCC/45$:5('')8($2153/7$;BR$76()(B`2F65$22(;(2)B,-!!G-KG!dB15)678(G
" ,K,JJKdB=2GU1''62G<%6G5()6(2)GY,gA(8864Y0VG8Y,g5'<%$Y0V1))(2)6$2wB!"+7$2'%8)M"8("
" !KB-JB,-!,.!

,!" #=Qm`2>c" +31)(" 627$22%(.c" S(7A26<%('" 18)(521)6F('" 3(" 3M4$88%)6$2" 3('" (1%D" 48%F618('" x"
" S5127AM('" 3516212)('c" =>?"@" A))4@BBCCC/A<(/:%63(25/E5B76U8(GdGA<(B3(4$88%)6$2G
" (1%DG48%F618('G)5127A(G3516212)(/4A4"+7$2'%8)M"8("!dB-JB,-!,."

,," #=Qm`2>c" +31)(" 627$22%(.c" S(7A26<%('" 18)(521)6F('" 3(" 3M4$88%)6$2" 3('" (1%D" 48%F618('" x"
" *A1%''M('"a"')5%7)%5("5M'(5F$65c"=>?"@"A))4@BBCCC/A<(/:%63(25/E5B76U8(GdGA<(B3(4$88%)6$2G
" (1%DG48%F618('G7A1%''(('G')5%7)%5(G5('(5F$65/4A4"+7$2'%8)M"8("!dB-JB,-!,."
"
,0" #12((F1" k5127(c" +,-!!.c" ?(" V$6'" W1''6Ec" t%186)M" *$2E$5)" y7$8$:6(c" Q'$81)6$2" 39(D7(4)6$2"
" P57A6)(7)%5(" ()" '6;48676)M" m%51U8(c" =>?"@A))4@BB:12((F1/E5B)A(5;6<%(/A);" +7$2'%8)M" 8("
" !IB-JB,-!,. 
"
,K" ]6z64M361c"+,--L.c"?6')("3962F(2)6$2'"E512{16'('c""
" =>?"@" A))4@BBE5/C6z64(361/$5:BC6z6B?6')(H3Y,L62F(2)6$2'HE512Y*0YPL16'('" +7$2'%8)M" 8("
" ,!B-JB,-!,."
"
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,d" r|:(8(" Q2E$c" +,-!,.c" X$5)6$2" 39(''16" 3(" UM)$2" 3516212)" a" m}5(2" @81" 5$%)(" <%6" 1U'$5U(" 8('"
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P[[`~`"Q"@"X5$456M)M'"4AT'6<%('"3('";1)M561%D"3("7$2')5%7)6$2"39%'1:("7$%512)" +*Z*Z[c" 8$:676(8"
3("*Z;41516'$2"3("'$8%)6$2'"*Z2')5%7)6F('c"3("*Z[E$5)"()"39M;6''6$2'"3("*Z,."
"
"

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Bloc béton (Parpaing de ciment) 1185 0.952 1080 10 219 80 

Bloc béton rectifié pose joint mince 

20cm 
1185 0.650 1080 10 219 80 

Brique standard 20 cm  650 0.390 1008 13 670 144 

Brique joint mince de type B 650 0.270 1008 13 469 132 

Brique joint mince de type A 650 0.200 1008 13 469 132 

Brique joint mince R=1.32 (optibric PV 

4G) 
687 0.152 1008 13 469 132 

Monomur de terre cuite 37cm 740 0.120 1008 13 521 115 

Bloc béton pierre ponce rectifié type 

Tarmabloc Vtherm 25cm 
600 0.156 1000 15 223 99 

Bloc pierre ponce type Cogetherm 

30cm 
700 0.146 1000 15 223 99 

Bloc pierre ponce type Cogetherm 

35cm 
700 0.146 1000 15 223 99 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Beton cellulaire 350kg/m3 350 0.090 864 3 500 175 

Beton cellulaire 400kg/m3 400 0.100 864 3 500 175 

Mur béton armé 2150 1.650 1008 105 807 307 

Béton caverneux  1700 1.150 1000 80 638 243 

Briques pleines (cuites) 1850 1.000 1000 10 1306 280 

Pisé (1900 kg / m3) 1900 1.050 1008 10 110 33 

Adobe ou torchis dense (1600 kg/m3) 1600 0.650 1008 10 110 33 

Bois léger brut, séché à l'air (sapin, 

épicéa) 
540 0.140 2400 35 332 -388 

Bois léger, raboté, étuvé (sapin, épicéa) 500 0.140 2400 35 610 -388 

Bois lourd (hêtre, chêne) 800 0.200 2700 35 560 -388 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Panneau de bois contre-collé ou 

lamellé-collé 
540 0.140 2400 35 1446 -284 

Laine de roche 20kg/m3 (rouleaux) 20 0.050 1030 1 180 44 

Laine de roche 70kg/m3 70 0.042 1030 1 630 154 

Laine de roche 110kg/m3 113 0.044 1030 1 1013 248 

Laine de roche 140kg/m3 138 0.046 1030 1 1238 303 
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Laine de roche 160kg/m3 163 0.047 1030 1 1463 358 

Laine de verre 18kg/m3 (rouleaux) 18 0.044 1030 1 210 26 

Laine de verre 35kg/m3 35 0.039 1030 1 420 53 

Laine de verre 60kg/m3 60 0.038 1030 1 720 90 

Laine de verre 100kg/m3 100 0.039 1030 1 1200 150 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Laine de roche en vrac 35 0.065 1030 1 315 77 

Polystyrène expansé  18 0.039 1450 60 486 67 

Polystyrène extrudé (Plaques expansées 

aux HCFC) 
34 0.035 1450 150 918 126 

Mousse de polyuréthanne 30kg/m3 

(plaques moulées) 
34 0.029 1450 150 905 131 

Verre cellulaire 160kg/m3 (plaques) 120 0.042 3000 1500000 1174 156 

Béton cellulaire Multipor 115 0.040 864 3 447 150 

Panneaux laine de bois > 200 kg / m3 275 0.100 1700 5 19 -503 

Panneaux laine de bois > 150 kg / m3 175 0.070 1700 5 12 -320 

Panneaux laine de bois > 130 kg / m3 140 0.042 1700 5 10 -256 

Laine de chanvre, lin, coton 40 0.060 1600 1 336 72 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Laine de mouton et autres fibres 

animales 
35 0.060 1600 1 252 54 

Plumes de Canard 30 0.040 1560 3 268 50 

Liège expansé conforme norme NF EN 

13170 
125 0.049 1560 1 85 -229 

Paille (bottes à plat) 83 0.080 1332 1 1 -165 

Paille (bottes sur chant) 83 0.052 1332 1 1 -165 

Ouate de cellulose soufflée 23 0.042 1900 1 50 9 

Ouate de cellulose injectée 45 0.042 1900 1 98 17 

Ouate de cellulose (panneaux) 70 0.042 1900 3 152 27 

Perlite en vrac 100 0.060 900 2 472 100 

Panneau Perlite Expansée EPB non 

revêtu 
154 0.050 900 20 1214 217 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Plaque plâtre BA13 825 0.250 1008 7 1100 200 

Fermacell 1125 0.360 1265 11 1669 412 

Carreau de plâtre 957 0.320 1000 7 1290 234 

Panneau d'aggloméré type OSB 620 0.130 1584 40 2066 -473 
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Panneau de particules agglomérées 670 0.120 1584 33 1900 -540 

Panneau MDF 1 528 0.100 1584 16 3100 -480 

Enduit de chaux 1550 0.700 864 7 1014 437 

Enduit de ciment 1900 0.800 864 25 1243 536 

Enduit terre et Pisé 2000 1.200 1008 10 110 33 

Enduit plâtre courant intérieur 1150 0.570 1008 8 393 86 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Béton de chaux-chanvre 250kg/m3 

(toiture) 
250 0.060 580 6 218 -70 

Béton de chaux-chanvre 450 kg/m3 

(mur, sol) 
450 0.100 580 8 392 -126 

Béton terre-paille 300kg/m3 300 0.170 1300 1 7 -165 

Béton terre-paille 600kg/m3 600 0.170 1300 3 19 -133 

Pierre ferme et demi ferme 1895 1.400 1000 45 0 4 

Pierre très tendre 1590 0.850 1000 25 0 4 

Meulières 2200 1.800 1000 45 0 4 

Ponces naturelles 400 0.120 1000 7 0 4 

Granites 2600 2.800 1000 10000 0 4 

Shistes, ardoises 2400 2.200 1000 900 0 4 

matériau 

densité 

(kg/m3) 

conductivité 

thermique ! 

(W/m.K) 

chaleur 

spécifique 

(J/kg.K) 

résistance 

diffusion 

vapeur 

d'eau 

" mu (-) 

énergie grise 

d'origine non 

renouvelable 

(kWh/m3) 

impact 

environnemental/ 

changement 

climatique 

(kg eq CO2/m
3) 

Briquettes de parement 1850 0.833 1000 10 1306 280 

Lame d'air ventilé 1 0.192 1000 1 0 0 

Lame d'air 5 mm 1 0.047 1000 1 0 0 

Lame d'air 10 mm 1 0.071 1000 1 0 0 

Lame d'air 20 mm 1 0.130 1000 1 0 0 

Lame d'air 25 mm 1 0.155 1000 1 0 0 

Lame d'air 30 mm 1 0.180 1000 1 0 0 

Lame d'air 40 mm 1 0.230 1000 1 0 0 

Lame d'air 50 mm 1 0.280 1000 1 0 0 

Pare-Vapeur (Sd=1500m) 130 2.300 2300 1500000 0 0 

"
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"
P[[`~`"QQ"@"mM)(5;621)6$2"3("89MF14$)512'4651)6$2"+39145p'"8("7$%5'"3("P235M1">62183$"3("89y7$8("
X$8T)(7A26<%("kM3M518("3("?1%'122(.""

0Y!hi\^Zl[dY\[bd!h^!a9`S-!g^f\!y\Z^!jY[\^!)!`b[\!h[Z^c\^l^d\!s!a9Y[h^!h^`!am`[lt\Z^`u!`b[\!s!a9Y[h^!h^!
jbZlfa^`!^lg[Z[qf^`!^\!\]ibZ[qf^`6!

0Y! gafgYZ\! h^`! jbZlfa^`! ^lg[Z[qf^`! `bd\! hik^abggi^`! gbfZ! i\fh[^Z! aAikYgb\ZYd`g[ZY\[bd! h^!
cfa\fZ^`!hbddi^`!hYd`! a^!cYhZ^!h^! aY!Zija^o[bd!h^!`m`\tl^`!hA[ZZ[eY\[bd6!'aa^`!`bd\!h[jj[c[a^l^d\!
eidiZYa[`YXa^! `fZ\bf\! abZ`qf^! a^! ca[lY\! h[jjtZ^6! 2^! gaf`! ^aa^`! d^! gZ^dd^d\! gY`! ^d! cblg\^! h^`!
hbddi^`!\^aa^`!qf^!a^!k^d\!qf[!Y!fd^!eZYdh^![lgbZ\Ydc^!hYd`!a^`!g]idbltd^`!ikYgbZY\[j`6!

0Y!jbZlfa^!h^!5fZc!!

+^\\^! jbZlfa^! bjjZ^! aAYkYd\Ye^! h^! `AYgga[qf^Z! Yfo! Zie[bd`! \^lgiZi^`B! c^g^dhYd\! ^aa^! d^!
`AYgga[qf^! qf^! `fZ! h^`! hfZi^`! abdef^`! ^\! dA^`\! gY`! jbZcil^d\! YhYg\i^`! s! aAi\fh^! h^! qf^aqf^`!
vbfZdi^`!h^!\Zt`!]Yf\^!c]Ya^fZ6!

?gY`!h^!\^lg`!l^d`f^aC!!

?gY`!h^!\^lg`!hicYhY[Z^C!!

.k^c!)!!
\!)!! ! \^lgiZY\fZ^! lbm^dd^! h^! aY! giZ[bh^! cbd`[hiZi^! \! ^d! zw+{B!
'5>!)!! ! ikYgb\ZYd`g[ZY\[bd! h^! ZijiZ^dc^! l^d`f^aa^! bf! hicYhY[Z^! zll{B!
&$!)!! ! ZYmbdd^l^d\!eabXYa!l^d`f^a!bf!hicYhY[Z^!zcYaNcl8NvbfZ{6!

!

0AiqfY\[bd!h^!;^dlYd!!

#a!`AYe[\!c^\\^!jb[`!c[!hAfd^!jbZlfa^!cbd`\Zf[\^!`fZ!h^`!XY`^`!g]m`[qf^`!^\!dbd!^lg[Z[qf^`!

!

!

4|!)!!

`S-"@"" " ikYgb\ZYd`g[ZY\[bd!h^!ZijiZ^dc^!cYacfai^!gYZ!aY!Z^aY\[bd!h^!;^dlYd!zllN`{B!!
>2!)!! ! ZYmbdd^l^d\!d^\!zONl8{B!!

!)!! ! g^d\^! h^! aY! cbfZX^! h^! gZ^``[bd! h^! kYg^fZ! s! aY! \^lgiZY\fZ^! lbm^dd^! h^! a9Y[Z!
! ! zW;YN+w{B!!

!)!! ! h^d`[\i!h^!a9Y[Z!s!gZ^``[bd!cbd`\Yd\^!zWeNlE{B!!

!)! ! !cYgYc[\i!\]^Zl[qf^!h^!a9Y[Z!]fl[h^!zMNWeN+w{B!!
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!)!! ! h[jjiZ^dc^!^d\Z^!aY!gZ^``[bd!h^!kYg^fZ!`Y\fZYd\^! zW;Y{!^\!aY!gZ^``[bd!h^!kYg^fZ!

! ! ^jj^c\[k^!hYd`!a9Y[Z! zW;Y{!? CB!

!)!! ! Zi`[`\Ydc^!YiZbhmdYl[qf^!z`Nl{!?h^`cZ[g\^fZ!li\ibZbabe[qf^! \ZYhf[`Yd\! a^!Z}a^!
! ! h^`!\fZXfa^dc^`!Y\lb`g]iZ[qf^`!hYd`!a^!gZbc^``f`!h9ikYgbZY\[bdCB!!

!)!! ! c]Ya^fZ!aY\^d\^!h^!kYgbZ[`Y\[bd!h^!a9^Yf!zMNWe{B!

!)!! ! cbd`\Yd\^!g`mc]Zbli\Z[qf^!zW;YN+w{6!

%d^!jb[`!c^`!kYa^fZ`!gZic[`i^`B!bd!g^f\!hi\^Zl[d^Z!aY!Zi`[`\Ydc^!YiZbhmdYl[qf^B!aY!gZ^``[bd!h^!

kYg^fZ!`Y\fZYd\^! B!aY!gZ^``[bd!h^!kYg^fZ!^jj^c\[k^!hYd`!a9Y[Z! ?^d!W;Y!^\!Yk^c!aY!\^lgiZY\fZ^!
^d!h^eZi`!+^a`[f`C!^\c6!4d!Y!)!

!

.k^c!)!SB!\^lgiZY\fZ^!h^!a9Y[Zz+w{6!!

4d!bX\[^d\!^dcbZ^!aY!Z^aY\[bd!`f[kYd\^!)!

!

b|!>A!^`\!a9]fl[h[\i!Z^aY\[k^!h^!a9Y[Z!z~{6!!

'\!j[dYa^l^d\!)!

Yk^c! ^d!zW;YN+w8{!

09[d\Zbhfc\[bd!h^!aY!db\[bd!h^!Zi`[`\Ydc^!h^!`fZjYc^!?5'C!hYd`!a9iqfY\[bd!h^!;^dlYd!cbdhf[\!s!aY!
jbZlfaY\[bd!h^!!"#$%&'()*+,-+.-*/&*01)*'-('2")!

!

'd! cbd`iqf^dc^B! bd! Z^\[^dhZY! [c[! qf9[a! ^`\! gb``[Xa^! h9^`\[l^Z! a9ikYgbZY\[bd! Y[d`[! qf^!
a9ikYgb\ZYd`g[ZY\[bd! h^! ZijiZ^dc^! gYZ! a^! X[Y[`! h^! jbZlfaY\[bd`! gaf`! bf! lb[d`! cblga^o^`! qf[!
Z^qf[tZ^d\! \bf\^`! aY! cbddY[``Ydc^! h9fd! c^Z\Y[d! dblXZ^! h^! gYZYlt\Z^`! ca[lY\[qf^`6! +A^`\B! ^d!
hij[d[\[k^B! aY! h[`gbd[X[a[\i! ^d! hbddi^`! li\ibZbabe[qf^`! qf[! cbdh[\[bdd^ZY! a^! c]b[o! h9fd^!
jbZlfaY\[bd! Yf! hi\Z[l^d\! h9fd^! Yf\Z^! Y[d`[! qf^! `^`! gb``[X[a[\i`! h9Ygga[cY\[bd! gbfZ! aY! Zie[bd!
h9i\fh^!cbdc^Zdi^6!
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!!
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Résumé : 
Le présent document a pour but de mettre en évidence la problématique souvent méconnue des îlots 
de chaleur urbains. Il s’agit de l’apparition de zones plus chaudes en ville que dans les espaces ruraux 
avoisinants. 
Ce travail théorique s’appuie sur des réalisations ainsi que sur des observations réalisées à Montréal 
(Canada). Une première partie permet de placer les bases théoriques des échanges thermiques, des 
mécanismes d’échauffement terrestre avant de définir le concept d’îlot de chaleur urbain. 
Par la suite sont développées les origines de l’apparition de ces îlots de chaleur. Ils résultent toutes de 
l’action de l’Homme sur son environnement mais elles sont de nature différentes. Il s’agit 
principalement de facteurs de surfaces, qui concernent la natures des matériaux ainsi que la 
morphologie des villes, de la perte du couvert forestier dont l’effet sur la régulation de la température 
urbaine est particulièrement important, et de facteurs directement imputables à l’activités humaine. 
Enfin la dernière partie de ce travail permet de découvrir un panel d’actions qu’il est possible de 
prendre en considération ou de mettre en œuvre pour un paysagiste dans une optique de lutte contre 
les ilots de chaleur. Les mesures présentées se développent sur trois plans : les mesures de 
végétalisation, les mesures de gestion de l’eau et le choix de matériaux à faible impact thermique. 

Abstract : 
The present document aims at highlighting the problem often underestimated of urban heat islands. It 
is about the appearance of warmer zones in urban areas than in the neighbouring rural spaces. This 
theoretical work leans on realizations as well as on observations based on the city of Montreal 
(Canada). A first part allows to place the theoretical bases of the thermal exchanges, the mechanisms 
of ground heating before defining the concept of urban heat ilands. 
Afterward, the origins of the appearance of these heat ilands will be developed. All of them results of 
Men’s actions on their environment, but they are of different natures. It is mainly about surface factors, 
which concern the type of materials as well as the morphology of cities, the loss of the forest cover 
who affects particularly the city enwarming mitigation, and of factors directly attributable to human. 
Finally the last part of this work allows to discover a panel of actions which can be considered or be 
implemented by a landscape architect in an optic of heat island mitigation. The different control 
measures are developed on three plans: the revegetation measures, water management measures 
and the choice of materials which have a low thermal impact. 
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